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1 Introduction  : Le territoire et la démarche  de PAT 

1.1 Origine et volonté politique  

[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ Řǳ ·L·Ŝ ǎƛŝŎƭŜΦ 5ŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŘƻǳōƭŜƳŜƴǘ 
ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΣ ŎƻǳǇƭŞ ŀǳȄ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique, le développement et la pérennisation de chaînes aliƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǎŜ 
révèlent stratégiques pour augmenter la résilience aux changements attendus.  

Conscient des enjeux sociaux, environnementaux et économiques locaux et fort des actions 
développées depuis plusieurs années (ex. projet agricole de territoire, Imagine le Grand Annecy et 
PCAET, etc.) pour promouvoir l'agriculture de proximité, diversifier les débouchés agricoles, mais aussi 
éduquer les consommateurs de demain, le Grand Annecy s'est engagé par délibération du 25 mars 
2021 à porter un projet alimentaire territorial à son échelle. Le PAT porté par le Grand Annecy couvre 
l'intégralité du territoire soit 34 communes et 209 284 habitants1.  

[Ŝ t!¢ Ŝǎǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭes initiatives 
ƭƻŎŀƭŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ Řǳ ол ƻŎǘƻōǊŜ нлмпΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł 
ŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ t!¢Φ /ŜǘǘŜ ƭƻƛ ƛƴŘƛǉǳŜ 
que les actions répondant à la fois aux objectifs du pǊƻƎǊŀƳƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ όtb!ύ Ŝǘ 
ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ όtw!5ύ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ 
alimentaires territoriaux. {Ŝǳƭ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇŜǳǘ ŀǘǘǊƛōǳŜǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳƴ t!¢ 
et permettre à un territoire de jouir de la marque officielle « PAT ». 

En avril 2021, le Grand Annecy a répondu à un appel à projet du plan de relance national, dans le cadre 
du PNA. Un travail a donc été mené avec un groupe ŘΩŞƭǳǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ 
les objectifs de ce PAT. Des instances de gouvernance avec les partenaires identifiés ont été mises en 
place pour lancer ce projet. 

[ΩƻŦŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ƴ°2021-40 du Conseil 

communautaire du 25 mars 2021. PƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀȄŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ sont pré-identifiés lors de cette 

candidature : 

¶ Préservation du foncier  

¶ Production agricole  

¶ Distribution  

¶ Consommation  

¶ Mobilisation et sensibilisation  
 

Lƭǎ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ ζ aŀƴƎŜǊ ƳƛŜǳȄΣ ŘŜ ǎŀƛǎƻƴ Ŝǘ ƭƻŎŀƭ ». Ces objectifs 

visent à ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ et répondent aux objectifs généraux des PAT : 

¶ wŜƴŘǊŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŀƛƴŜ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ǘƻǳǎ Τ  

¶ {ȅǎǘŝƳŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ  

¶ Système rémunérateur pour les agriculteurs.  
 

 

 

 

 

 

 
1 Source : INSEE, 2020 
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1.2 Méthode du diagnostic  

Le présent rapport reprend les résultats du diagnostic du projet alimentaire territorial du Grand 

Annecy à savoir :  

1. Une évaluation de la production agricole réalisée par la Chambre d'agriculture Savoie Mont-
Blanc (CASMB) ; 

2. Une étude sur les flux et la logistique des productions alimentaires et agricoles réalisée par le 
ŎŀōƛƴŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ TriesseGressard Consultants et la CASMB ; 

3. Une enquête sur les pratiques de consommation auprès dΩƘabitants du Grand Annecy réalisée 
ǇŀǊ ƭŜ ŎŀōƛƴŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Auxilia, 

4. ¦ƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ des publics précaires, mené par Auxilia  

Le schéma ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΦ [Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀ ŞǘŞ 
mené de manière à impliquer les acteurs du territoire. Aussi de nombreux entretiens auprès de tête 
ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŞŎonomiques ont été réalisés. 

 

 

Le diagnostic du PAT a été réalisé en plusieurs étapes :   

Å Etude bibliographique et statistique. Les consultants se sont appuyés sur les études telles 
que :  

o Les travaux du SAT (Système Alimentaire Territorial) du Bassin Annecien, CASMB, CCI, 
CMA (2015) 

o Etat des lieux de la demande en produits locaux des restaurateurs, des hôteliers et des 
commerçants alimentaires, CCI de la Haute-Savoie (2015), 

o Etat des lieux de la demande en produits locaux des artisans alimentaires, CMA de la 
Haute-Savoie (2015), 

o Enquête auprès des communes du Grand Annecy sur leur fonctionnement et 
ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭΣ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ όнлнлύΣ 

o Statistiques locales et recensement de la population, INSEE (2018), etc. 
Å Entretiens avec les têtes de réseau : 12 entretiens qualitatifs réalisés (annexe 1). 
Å Entretiens physiques et téléphoniques avec les acteurs économiques : 21 entretiens réalisés 

englobant les différentes filières agricoles et circuits de commercialisation.  
Å 9ƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ agricoles du territoire : plus de 250 appels téléphoniques  
Å Un atelier accessibilité alimentaire : 13 participants 
Å Une enquête en ligne auprès de consommateurs : 790 répondants 

 

Ce travail ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǉǳŀlitative a permis de ŘǊŜǎǎŜǊ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ 

agricoles (sous forme de schéma de flux, cartographies des acteurs, etc.), ainsi que de différents 

circuits de commercialisation. Finalement, le recensement des attentes et des besoins des acteurs, 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ t!¢ du Grand Annecy présentés en Forum 

des partenaires et en Comité de pilotage.  
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2 Lõoffre alimentaire du territoire : agriculture et filières  

2.1 Etat des lieux de lõoffre alimentaire du territoire 

2.1.1 Profil g®n®ral de lõagriculture du territoire 

Un espace agricole contraint  

[ŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀgglomération du Grand Annecy est couverte par des espaces 
naturels, ŀǾŜŎ ǳƴ ƭŀŎ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ мм҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǳƴ ƎǊŀŘƛŜƴǘ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩƻƴ 
ǇŀǎǎŜ ŘŜ прл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŀǳ ōƻǊŘ Řǳ ƭŀŎ Ł н300 m au sommet de la Tournette. 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜΣ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƭǳƛ ǊŜǎǘŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΣ ŜƴǘǊŜ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ 
urbanisés, soit 1/3 seulement du territoire, sur une topographie plus ou moins favorable, avec des 
secteurs de pentes douces et des secteurs plus accidentés. 

Figure 1 : Occupation du sol sur le territoire de Grand Annecy (Source : Régie de Gestion des 
Données 74 ς année 2015) 

 

Le Grand Annecy compte 279 exploitations agricoles (EA) professionnelles2. Selon la définition de la 
/ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǳne exploitation professionnelle est une entreprise qui dispose de la surface 
ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ό{a!ύΣ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ǾƛŀōƛƭƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ 
fixée dans lŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΦ /Ŝ ǎŜǳƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ 

En Haute-Savoie, sont considérées comme professionnelles :  

¶ En polyculture élevage : les exploitations de 8 ha minimum, 

¶ En productions spécialisées, les exploitations ayant une SMA supérieure à celle spécifiée pour 
chaque type de production (par exemple 1,10 ha pour du maraîchage en pleine terre, 4,5 ha 
pour des vergers de plein vent, etc.). 

 
Une personne peut être tout de même affiliée à la MSA en tant que chef ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 
surface inférieure à la SMA de sa production, si le temps de travail passé sur cette production 
représente au moins 1 200 h/an3. 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 
professionnelles agricoles, de façon à bien prendre en compte les structures qui se situent en dessous 
de ces seuils mais qui ont pour autant une vraie réalité économique (notamment en phase de 
démarrage pour certaines productions, qui peuvent suivre une phase de progression économique). 

 
2 Source : /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ {ŀǾƻƛŜ aƻƴǘ-Blanc, 2021 
3 Source : Lƻƛ ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ нлмп 
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Cette définition diffère de celle du Recensement Général Agricole, pour lequel une exploitation 
agricole est une « unité économique qui participe à la production agricole, qui atteint une certaine 
dimension (1 hectare de superficie agricole utilisée, 1 vache ou 6 brebis-mères, etc. »4. Les seuils du 
wD! ŜƴƎƭƻōŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ ƴƛ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƴƛ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
alimentaire.  

5ŀƴǎ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ seules les exploitations professionnelles ont été prises en compte. 

Avec 40҈ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǎƻŎƛŞǘŞ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎΣ ƻƴ ǘƻǘŀƭƛǎŜ пмс ŎƘŜŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ dont 
ƭΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ Ŝǎǘ ŘŜ пф ŀƴǎΦ 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ ƳŜǘ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ 16 056 ha de Surface Agricole Utile (SAU), répartis ainsi :  

Figure 2 : Assolement 2020 du Grand Annecy en ha (Source : Registre Parcellaire Graphique) 

 

[ŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŀŎŎƛŘŜƴǘŞŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞΣ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŀ forte 
présence de la production bovin lait. Celle-ci est organisée en filières de productions fromagères sous 
{ƛƎƴŜ ŘΩLŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ vǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩhǊƛƎƛƴŜ ό{LvhύΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ƛƳǇƻǎŀƴǘ ǳƴŜ 
alimentation des troupeaux ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩƘŜǊōŜ. CΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ фм % de la SAU est en herbe. 

5ŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǾŀƴǘ Ǉŀȅǎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ǉƭǳǎ ǇƭŀǘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ la culture 
de céréales et les productions spécialisées (légumes, fruits, etc.).        

 

 

 

 

 

 

 

 
4 Source : Recensement Général Agricole (RGA), 2020 
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Un territoire laitier qui se diversifie  

 

47% des exploitations professionnelles sont 

orientées vers la production bovins lait, 10% en 

maraîchage, 7% en bovins viande (on peut lire la 

répartition des exploitations en nombre par 

atelier de production en annexe 7).  

La filière laitière reste donc dominante mais dans 

un paysage agricole qui se diversifie, avec un 

ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ƻǊƛŜƴǘŞes vers 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƻǳ 

secondaire. 

 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Şǘŀƴǘ ǎƛǘǳŞΣ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ 

ŘΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ protégée ou contrôlée de plusieurs 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎΣ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 

sont engagées dans des cahiers des charges de 

SIQO :  

 

Un tiers des exploitations en productions agricoles  non alimentaires  

 

46 exploitations sont orientées vers des productions non alimentaires.  

On trouve dans cette catégorie les horticulteurs et les pépiniéristes, ainsi que les nombreuses activités 

équines présentes sur le territoire, mais surtout, les exploitations qui ont une activité venant en 

support des autres exploitations.  Elles produisent du foin pour celles qui ne sont pas autosuffisantes, 

ŜƭƭŜǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ƻǳ ŞƭŝǾŜƴǘ ŘŜǎ ƎŞƴƛǎǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴs qui 

manquent de place dans leurs propres bâtiments ou de surface pour assurer ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 

animaux.  

 

 

 

 

AOP Abondance, Reblochon de Savoie, 
Tome des Bauges et Chevrotin 

 

IGP Tomme de Savoie, Emmental 
de Savoie, Raclette de Savoie, 
Pommes et Poires de Savoie 

 

28 exploitations en agriculture 
biologique (AB)  

 

1 exploitation en Haute Valeur 
Environnementale (HVE)  

Figure 3 : Carte de localisation des exploitations agricoles 
professionnelles du Grand Annecy (Atelier principal) 
(CASMB, 2021) 
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2.1.2 Les filières animales  

La filière lait et production de fromages via les coopératives  

 

Å 130 exploitations produisent au total 

44 millions de litres de laitΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

livrent à des coopératives.  

Parmi elles, 12 transforment à la ferme, tout 
ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ƭŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
circuits courts. 

Å 106 exploitations produisent du lait pour 
la fabrication de fromages AOP 
(Reblochon, Abondance et Tome des 
Bauges), 

Å 24 exploitations produisent du lait pour 
la fabrication de fromages IGP (Tomme, 
Emmental et Raclette de Savoie). 

Une partie des exploitations du Grand 
Annecy livrent leur lait aux 5 ateliers 
coopératifs du territoire, les autres sont 
adhérentes de coopératives haut-
savoyardes extérieures au territoire. 

Les 5 ateliers coopératifs sur le territoire 
sont :  

Å Coopérative agricole laitière « sur 
ƭΩEtang » à GROISY, 

Å Coopérative agricole laitière de Groisy 
Fontaine Vive à GROISY, 

Å La fruitière Parmelan Glières à VILLAZ, 
Å La fruitière Parmelan Glières à FILLIERE, 
Å Coopérative agricole les Fruitières de 

Savoie à GRUFFY (appelé sous un nom non juridique « Fruitière du Semnoz ») 

Ces 5 ateliers travaillent le lait des exploitations de la CƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŎŜƭǳƛ 

ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ 

ƭƛŞŜ Ł ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ƳşƳŜ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƻpérative. Les fromagers de ces ateliers sont la société Verdannet pour 

DǊƻƛǎȅ ǎǳǊ ƭΩ9ǘŀƴƎΣ {ŎƘƳƛŘƘŀǳǎŜǊ ǇƻǳǊ DǊƻƛǎȅ CƻƴǘŀƛƴŜ ±ƛǾŜ Ŝǘ /ƘŀōŜǊǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ о ŀǳǘǊŜǎΦ /ƘŀŎǳƴ fait 

des transferts de lait entre ses différents ateliers spécialisés en fonction de ses besoins de production.  

Concernant les producteurs du Grand Annecy qui livrent une coopérative hors du territoire : 

¶ Le ƭŀƛǘ LDt Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ƭōȅ ǇŀǊǘ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ CǊǳƛǘƛŝǊŜ ŘŜǎ {ŀǾƻƛŜ Řŀƴǎ ƭΩ!ƭōŀƴŀƛǎ, 

¶ Le lait IGP de Montagny, Seynod ou Poisy part aux Fermiers Savoyards à Frangy, 

¶ Le ƭŀƛǘ !ht ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ [ŀǳŘƻƴ ǇŀǊǘ ŀǳȄ CŜǊƳƛŜǊǎ {ŀǾƻȅŀǊŘǎ Ł ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ǊŜōƭƻŎƘƻƴ ŘŜ 

Samoëns. 

 

Le détail sur les fromages produits, ainsi que les quantités de lait transformé pour ces 5 ateliers sont 
disponibles en annexe 2.  

Frangy 

Vallières 

Hauteville 

Sales 

Samoëns 

Atelier de transformation 

Figure 4 : Filière bovin lait : localisation des exploitations, 
des ateliers de transformation et flux (CASMB, 2021) 

Zone de collecte de 

lait transformé à 

lôext®rieur 
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Au total, les 5 ateliers présents sur le territoire produisent :  

Å упл ¢ ŘΩ!ōƻƴŘŀƴŎŜ !ht 
Å 1 500 T de Reblochon AOP 
Å 200 T de Tome des Bauges AOP 

 

Les filières fromag ères fermières (transformation de produits à la ferme)  

 

28 exploitations produisent des fromages 
fermiers sur le Grand Annecy : 

Å 12 exploitations transforment 2,2 millions de 
litres de lait de vache, 

Å 12 exploitations transforment 500 000 litres 
de lait de chèvre, 

Å 4 exploitations transforment 155 000 litres de 
lait de brebis. 

Les exploitations bovin lait  

Toutes les exploitations qui produisent des 
produits laitiers sur leur ferme livrent également 
une partie de leur production à une coopérative. 
Pour ce qui concerne la fabrication à la ferme, elles 
fabriquent majoritairement des fromages, sous 
SIQO ou non, et dans une moindre mesure, des 
produits laitiers frais (yaourts, desserts lactés, 
glaces, etc.). 

Les exploitations caprines  

9ƭƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
produisent à la ferme. Ces fermes caprines sont 
ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ όŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
ne font que cet élevage) et sont gérées par un seul 
exploitant. Seulement 2 exploitations élèvent des 
ŎƘŝǾǊŜǎ Ŝƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ōƻǾƛƴ 
lait. Les troupeaux sont en moyenne constitués de 
70 chèvres mais la moitié des exploitations 
comptent entre 40 et 45 chèvres, pouvant être 
considérées comme « petites ». 

Les producteurs caprins transforment la totalité de 
leur lait, en général 50 % du lait en tommes, 40% en fromages lactiques (type bûches, crottins) et 10% 
en produits laitiers frais (yaourts, faisselles, crèmes desserǘΣ ΧύΦ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻŘǳƛǘ Řǳ 
Chevrotin AOP. 

Les exploitations ovin lait  

Elles sont рл҈ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ Řǳ ƭŀƛǘ ŘŜ ōǊŜōƛǎ Ŝƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ōƻǾƛƴ ƭŀƛǘ ; ce sont alors 
des exploitations mixtes. Elles sont gérées par 2 exploitants et les troupeaux font en moyenne 120 
brebis. Les producteurs transforment 40% du lait produit en tommes, 30% en fromages lactiques et 
30% en produits laitiers frais (yaourts et crèmes desserts uniquement).  
Toutes les exploitations valorisent très majoritairement leur production en circuits courts.  

> 85 % 

Figure 5: Localisation des exploitations en transformation à 
la ferme pour les bovins lait, caprins et ovins lait. Taux de 
commercialisation sur Grand Annecy (CASMB, 2021) 
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Les filières viande bovine et ovine  

 

On recense sur le territoire 34 exploitations qui 
élèvent des bovins viande et 13 qui élèvent des 
ovins viande, en atelier principal, secondaire ou 
tertiaire.  

La moitié des exploitations fait un peu de 
valorisation en circuits courts, mais sur des petits 
volumes. Une part importante des animaux sont 
vendus vivants à des maquignons ou des 
chevillards (77% des veaux sont vendus ainsi). 
{Ŝƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ Ŝǘ ƭΩŃƎŜ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀƭΣ ƭŜ ƳŀǉǳƛƎƴƻƴ 
peut acheter les animaux pour les revendre à des 
ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎǎŜƳŜƴǘǎ όsitués Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
départements, en Italie, etc.), soit gérer la 
valorisation de la viande, dŜ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ à la vente 
des carcasses aux grossistes ou transformateurs.  

Dans une moindre mesure, une partie des 
volumes est vendue directement aux abattoirs 
locaux qui ont une activité de commerce des 
viandes (voir en annexe 3). Dans ce cas, une fois la 
ōşǘŜ ǾŜƴŘǳŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩŀōŀǘǘƻƛǊ ǉǳƛ ƎŝǊŜ ƭŀ 
commercialisation. Les abattoirs concernés par ce 
cas sont celui de Bonneville, puis du Pays du Mont-
Blanc. 

Les exploitations qui font de la vente en circuits 
courts valorisent principalement, auprès des 
consommateurs, en colis préparés sous vide, avec 
des morceaux découpés, comprenant parfois des 
saucisses. Elles font abattre leurs animaux dans les 
abattoirs locaux et passent ensuite par les ateliers 

Figure 6 : Filières fromagères fermières : les chiffres clés (CASMB, 2021) 

Figure 7 : Localisation des exploitations bovins 
viande et ovins viande et taux de commercialisation 
sur Grand Annecy (CASMB, 2021) 
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de découpe et de transformation pour la préparation des colis selon la composition souhaitée. Cette 
prestation de service peut aussi parfois être assurée par des bouchers.  

Ces producteurs ŘΩovins travaillent όƳŀƭƎǊŞ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘύ ŀǾŜŎ ƭΩŀōŀǘǘƻƛǊ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Etienne-de-Cuines 
Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩŀǾŜŎ ŎŜƭǳƛ Řǳ tŀȅǎ Řǳ aƻnt-Blanc pour des raisons de coût de revient. Les producteurs de 
bovins viande travaillent avec les abattoirs de Bellegarde, du Pays du Mont-Blanc et de Chambéry.  

Au total ce sont :  

Å 75 T de viande bovine de race bouchère 
Å 40 T de viande veaux 
Å 5 T de viande bovine issue de réformes 
Å оп ¢ƻƴƴŜǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŎŀǊŎŀǎǎŜ ό¢ŜŎύ ŘŜ ǾƛŀƴŘŜ ŘΩŀƎƴŜŀǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

dont 40% sont valorisées localement.  

 

La filière viande de porc  
 

Quatre exploitations sur le territoire du Grand Annecy ont un atelier porcin. Toutes sont localisées en 
Pays de Fillière (Aviernoz, Evires, Groisy et Thorens-Glières). Les effectifs de porcs vont de 4 à 550 à 
ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ŦŜǊƳŜǎΦ [Ŝ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ 980 porcs élevés pour une 
production de 117 tonnes équivalent carcasse.  
Ce diagnostic ne prend pas en compte : 

Å Les exploitations qui élèvent de 1 à 3 porcs pour leur consommation personnelle (viandes non 

disponibles pour un débouché commercial). 

Å La société SAS Airporc (fromagerie Verdannet) dont le siège social est à Annecy et qui fait 
élever des porcs en intégration dans des porcheries proches de coopératives laitière en dehors 
du territoire (La Plagne, Douvaine + sites sur le territoire de Grand Lac). Le nombre de porcs 
en intégration pour la SAS Airporc est de plus de 3 000 porcs par an. 

/Ŝǎ ŎƘƻƛȄ ŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛƻƴǎ п ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ǾƛŀƴŘŜ ŘŜ ǇƻǊŎ 
produite sur le territoire, alors que le RGA 2020 compte мс ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ŎƘŜǇǘŜƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ  
4 400 porcins.  

 
A la base, les quatre exploitations ƻƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǳǊ ŀǘŜƭƛŜǊ ǇƻǊŎƛƴ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ principal 
en bovin viande ou bovin lait. Avec la forte demande des Points de Vente Collectifs (PVC)5 en Haute-
Savoie, deux exploitations ont décidé de développer cette production qui est devenue la source de 
ǊŜǾŜƴǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊƳŜΦ [ΩǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜ ŞƭŝǾŜ ŘŞƧŁ ррл ǇƻǊŎǎΣ ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝƴ ŞƭŝǾŜ нрл ǇŀǊ ŀƴ Ƴŀƛǎ 
vient de construire un nouveau bâtiment afin de développer cette production pour atteindre 450 à 
500 porcs élevés. Ces deux exploitations sont dans les trois PVC6 du Grand Annecy, mais également 
dans un ŀǳǘǊŜ t±/ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊǾŜ Ŝǘ un magasin de producteurs du Pays du Mont Blanc. Les 
deux exploitations concernées ont un laboratoire de transformation à la ferme permettant de 
découper et de fabriquer de la charcuterie. Elles embauchent des bouchers-charcutiers. La proportion 
de viande fraiche par rapport à la charcuterie est de 30/70%. 

 
Pour les deux autres exploitations, ƭΩǳƴŜ élève 4 porcs pour les vendre en direct au consommateur et 
la seconde coƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ses bêtes à un chevillard.  
  

 
5 PVC : sont des magasins où les producteurs vendent en direct leurs produits avec un producteur à la vente 
systématiquement 
6 /Ωƴƻǎ ǘŜǊǊƻƛǊǎ Ł {ŜȅƴƻŘΣ !ǳ wŜƴŘŜȊ-Ǿƻǳǎ Řǳ ǘŜǊǊƻƛǊ Ł aŜȅǘƘŜǘ Ŝǘ tŀƴƛŜǊǎ ŘΩLŎƛ Ł /ƘŀǊǾƻƴƴŜȄ 
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Ainsi en termes de flux de consommation sur le territoire du Grand Annecy, on peut constater :  
Å 87% de vente directe (en PVC et à la ferme) 
Å 13% de vente à un chevillard 

 
 
 

 

 

Verbatim recueilli : « [ŀ /ƘŀǊŎǳǘŜǊƛŜ {ŀǾƻȅŀǊŘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘŀƴǘ ǎŀǾƻȅŀǊŘŜ ǉǳŜ ŎŜƭŀ Η [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
trop « confidentielle » pour répondre aux demandes des artisans et industries » (conf.). Cela montre 
ōƛŜƴ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻǊŎǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ όǇƭŜƛƴ ŀƛǊΣ ǎǳǊ Ǉŀƛƭƭe, etc.) et 
non industrielles (intensives) afin de répondre aux besoins du territoire.  

Les outils  dõabattage et de d®coupe ¨ disposition des exploitations bovines, ovines et 

porcines du Grand Annecy  

 

Les producteurs de viandes du Grand Annecy ont la possibilité de se tourner vers différents lieux 

ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ {ŀǾƻƛŜΣ ƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ŏƛƴǉ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩabattage / découpe, multi-espèces mais avec 

des spécificités.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les différentes productions, leurs volumes par abattoir ainsi que le détail des ventes sont répertoriés 

en annexe 3.  

Figure 8 : Filière viande du Grand Annecy : lieux de production, outils de transformation et flux 
de commercialisation (CASMB, 2021) 

PAT Annecy :  
! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝǘ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ restauration collective 
et des industriels transformateurs en viande de porc localeΦ [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ǎŀƭŀƛǎƻƴ aŀȄŜƴŎŜ .!¦5 
(à Villaz) est en recherche de porcs fermiers locaux tout comme Les Salaisons du Mont Charvin (à 
Doussard) qui a développé une marque locale en partenariat avec des fermes des Savoie. 

flux de commercialisation 

 
flux vers les outils de 
transformation 

Abattoir de Chambéry  

(B P V) 

O=Ovins   

B= Bovins 

P=Porcs 

V=Veau  
40%

60% 

Abattoirs de Megève (B P O V)  

et de Bonneville  (B V)  

Abattoir de Saint -Etienne -de -Cuines  

(B O V) 

Abattoir de Bellegarde  

(B V P O) 

40%
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[ΩŀōŀǘǘƻƛǊ Řu Pays du Mont-Blanc à Megève est ainsi davantage un abattoir 

pour les éleveurs locaux. Il a aussi la particularité de commercialiser des 

produits avec une marque identifiée localement qui lui est propre (Marque 

« Saveurs de nos montagnes »)Φ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭΩŀōŀǘǘƻƛǊ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Etienne-de-

Cuines réalise principalement des prestations pour les éleveurs et les 

bouchers locaux et il ŀ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩabattage privilégié 

pour les ovins.  
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La filière  volaille  

 

Tout comme ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ǇƻǊŎǎ, la filière avicole (élevage de volailles) est une petite filière totalisant 9 

exploitations sur le territoire. 

Tableau 1: Identification dǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŞƭŜǾŀƎŜ ǾƻƭŀƛƭƭŜǎ (CASMB, 2021) 

¶ 3 exploitations produisent des 

volailles de chair,  

¶ 3 exploitations ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ ŘŜǎ ǆǳŦǎ 

¶ 3 exploitations produisent des 

ǾƻƭŀƛƭƭŜǎ ŘŜ ŎƘŀƛǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǆǳŦǎ  

 

Pour 5 producteurs de volailles de chairsΣ ƭΩélevage correspond à leur atelier principal, 3 ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƴŜ 

produisent ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ que des volailles. Les 3 autres produisant des ovins viande ou du maraîchage en 

parallèle. [ΩǳƴŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ a un plus petit élevage de volailles que les autres.  

[Ŝǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩǆǳŦǎ ŀ contrario ont tous leur atelier avicole Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŀǘŜƭƛŜǊ qui 

est principal (bovins lait, volailles de chairs, maraichage ou pension de bovin).  

 

¶ Les volailles de chairs 

On dénombre 6 exploitations qui produisent de la 
viande de volailles. A 90% ce sont des poulets qui 
sont élevés, complétés de canards et de volailles 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦşǘŜǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ όǇƻǳƭŀǊŘŜǎΣ ŎƘŀǇƻƴǎΣ 
pintades, dindes). 

La production totale par an est recensée à : 
Å 70 000 poulets, 
Å 1 830 pintades, 
Å 340 canards (à rôtir par opposition au foie 

gras), 
Å 1 130 dindes, poulardes et chapons (environ 

200 par exploitations produites pour Noël). 
 

[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ млл҈ ŦŜǊƳƛŝǊŜ όƭŀōŜƭύΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ 
ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝƴ bio (raison de coût du grain bio). 

 
Cette production, vendue à 100% en vente directe, 
est estimée à 170 Tonnes de volailles prêtes à 
consommer. 

[ΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŀ ƭƛŜǳ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ fermes et est 
contrôlé régulièrement par les services vétérinaires 
de la DDPP de Haute-Savoie. Eƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ pas 
ŘΩŀōŀǘǘƻƛǊ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǾƻƭŀƛƭƭŜǎ Ŝƴ {ŀǾƻƛŜ Ŝǘ IŀǳǘŜ-
Savoie. Il existe un abattoir à la ferme à Beaumont 
qui propose de la prestation, mais les contraintes de 
planning de réservation sur des créneaux où la 
ŦŜǊƳŜ ƴΩŀōŀǘ ǇŀǎΣ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ōşǘŜǎ, le fait de 
devoir être présent pour aider, font que les 
aviculteurs ont préféré investir dans leur propre 
outil pour rentabiliser leur temps.  

Production Production 
principale 

Atelier 
secondaire 

Atelier 
tertiaire 

TOTAL 

Volailles 
de chair 

5 1 0 6 

sǳŦǎ 0 5 1 6 

BabyCoque 

Figure 9 : Localisation des exploitations aviaires et flux 
ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǾƛŀƴŘŜ Ŝǘ ǆǳŦǎ όŦƭŝŎƘŜ ǾŜǊǘŜύΣ 
flux de transformation (flèche orange) (CASMB, 2021) 
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Environ 75 % de la viande est proposée découpée (blancs de poulets, cuisses, etc.), le reste étant des 
volailles PAC (prête à cuire). 
[ŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ à de fortes astreintes 
hebdomadaires. Les abattages ont lieu toutes les semaines.  Ainsi une exploitation qui produit 10 000 
ǇƻǳƭŜǘǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŀōŀǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ нлл ǇŀǊ ǎŜƳŀƛƴŜΦ  

La volaille des producteurs du Grand Annecy est renommée auprès dŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ 
volaille 100% élevée en plein air et 100% fermière. Elle est vendue par les producteurs eux-mêmes, en 
vente directe, essentiellement :  

Å Sur ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ όǇour 2 producteurs et pour un équivalent de 45 000 volailles/an), 
Å En Points de Vente Collectifs (pour 3 producteurs et 20 000 volailles par an) à Cruseilles, 

Meythet, Seynod et Charvonnex, 
Å Sur le marché de producteurs de Sevrier (pour 1 producteur et environ 5 000 volailles). 

 
Le reste est vendu à la ferme ou en auberge à la ferme.  

[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ƭƛǾǊŜǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƘƻǊǎ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ƻǳ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŎŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ƴΩŀǊǊƛǾŜƴǘ ŘŞƧŁ Ǉŀǎ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ vente directe. 

¶ Les poules pondeuses 

On dénombre с ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŞƭŝǾŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǳƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǆǳŦǎ. 

Ce sont au total 15 000 poules élevées sur le territoire qui produisent 4,р Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩǆǳŦǎ ǇŀǊ ŀƴ, dont 
61 ллл ǆǳŦǎ produits en bio (soit environ 1.3 %). 

Un des aviculteurs produit ŘŜǎ ǆǳŦǎ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ {ŀǾƻȅŀǊŘŜ .ŀōȅŎƻǉǳŜΦ /Ŝ ǎƻƴǘ 
ŘŜǎ ǆǳŦǎ Řǳ ŎƻŘŜ н ǎƛƎƴƛŦƛŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ŞƭŜǾŞŜǎ ζ au sol » en bâtiment.  

[Ŝǎ р ŀǳǘǊŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ ŘŜǎ ǆǳŦǎ млл҈ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ et en vente directe (marchés, Point de 
Vente Collectifs et vente à la ferme). 

En volume, рл҈ ŘŜǎ ǆǳŦǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎǳǊ ƭŜ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ sont ǾŜƴŘǳǎ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ рл҈ ŘŜǎ ǆǳŦǎ 
sont vendus en direct. 

Lƭ Ŧŀǳǘ ǎŀǾƻƛǊ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ǾŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ǆǳŦǎ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƴ ǾŜƴǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŀǳ-delà de 
нрл ǇƻǳƭŜǎ ǇƻƴŘŜǳǎŜǎΣ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ {ŜǳƭŜ une des exploitations hors 
intégration possède cet agrément : Les Volailles du Semnoz. tƻǳǊ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘΩǆǳŦǎ Ŝƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ 
scolaire, seuls les producteurs agréés peuvent livrer.  

Enfin il est important de signaler que de nombreux projets (installation ou diversification sur les 
ŦŜǊƳŜǎύ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ ǇƻǳƭŜǎ ǇƻƴŘŜǳǎŜǎ sont prévus sur le territoire. 

¶ Frein au développement de la filière volaille 

Sur les 5 dernières années, on peut constater de fortes oppositions des habitants - riverains à 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜs ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ǾƻƭŀƛƭƭŜǎ Ŝƴ {ŀǾƻƛŜ aƻƴǘ-Blanc.  /ΩŞǘŀƛǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ 
la dernière installation il y a trois ans qui aura mis plusieurs années à se concrétiser, suite à des 
pétitions de voisinage sur la commune de Saint-Sylvestre. La population désire manger local mais ne 
souhaite pas que certaines exploitations ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘ près de chez eux, par crainte de nuisances. Cette 
crainte est nourrie par beaucoup de méconnaissance des projets fermiers qui ƴΩont rien en commun 
avec les exemples donnés dans la presse, qui concernent des exploitations intensives. Ceci est un réel 
ŦƭŞŀǳ ƴΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎƛ ŎŜƭŀ Şǘŀƛǘ Ŝƴ ōƛƻύΦ 

tƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƴƻǳǊǊƛŎƛŜǊΣ ƭes projets doivent avoir une certaine taille (environ  
6 000 volailles par an en chair ou 2 000 poules bio pour exemple) tout en conservant et en respectant 
des pratiques extensives et fermières. Les futurs projets seront très certainement confrontés à ce 
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phénomène et il sera nécessaire de travailler sur la pédagogie ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ sur 
ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǾŜǊǘǳŜǳȄ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ǉƻƛƴǘ ǇŀǊ Ǉƻƛƴǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭŀ 
population.  

 

Analyse AFOM  : les filières animales du territoire  

 

Atouts Faiblesse 

Å Une filière laitière très solide 
économiquement (emplois et rémunération) 

Å Une large gamme de fromages produits sur 
le territoire, en vache, chèvre et brebis, dont 
une part importante sous Signes 
ŘΩLŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ vǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩhǊƛƎƛƴŜ 

Å Toutes les filières de productions de viandes 
sont présentes sur le territoire 

Å Une filière viande bovine, ovine et porcine 
sous valorisée localement, malgré les outils 
(abattoirs, découpe, transformation) 
disponibles  

Å Une certaine concurrence sur le foncier entre 
la filière laitière dominante et les autres 
productions 

Opportunités Menaces 

Å Un potentiel de consommation important, 
avec une attente en produits locaux et de 
ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ 
majorité des productions animales du 
territoire 

Å Une population en demande de viandes, 
ǆǳŦǎ et charcuteries locales mais qui 
ǎΩƻǇǇƻǎŜ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ production de volailles ou 
de porcs, même plein air. 

Å Une certaine ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
agricole de loisir (équins) Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
nourricière (installation sur les terres de 
qualité) 

Å Une population parfois hostile aux élevages 
viandes en lien avec le bien-être animal, 
pesant sur le moral des exploitants qui sont 
ultra majoritairement en agriculture 
extensive 

 

 

2.1.3 Les filières végét ales  

La filière maraîchage  

 

34 ha sont dédiés à la production de légumes et sont mis en valeur par 30 exploitations, dont le 

ƳŀǊŀƛŎƘŀƎŜ Ŝǎǘ ǉǳŀǎƛ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ  

Ce sont toutes des exploitations de petite taille qui produisent une gamme variée de légumes pour 

la vente directe. Pour autant, ces caractéristiques communes masquent quelques disparités :  

Å Seulement 6 exploitations > 2 ha   et   9 EA < 1 ha, 

Å ¢ƻǳǘŜǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŜǊǊŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŞŘǳƛǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩŜƴ ƻƴǘ 

pas, la période de production, 

Å La surface sous serres, pour les exploitions qui en ont, représente, au plus, 10% de la surface 

totale de légumes. 
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Une enquête réalisée en 2018-2019, 
ǇŀǊ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŀǳǇǊŝǎ 
des maraîchers du Grand Annecy, avait 
mis en évidence un manque criant de 
moyens de productions. Beaucoup de 
maraîchers sont peu équipés 
mécaniquement pour soulager la 
pénibilité du travail et ils manquent 
souvent de bâtiments pour stocker et 
préparer les légumes pour la vente.  

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŀǇǇŜƭǎ 
téléphoniques pour le PAT, les 
ƳŀǊŀƛŎƘŜǊǎ ŜȄǇǊƛƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ 
précarité des maraichers installés dans 
les 5 dernières années. Plusieurs ont en 
effet exprimé le sentiment de ne pas 
être aidés ŀǇǊŝǎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ 
de confortation sur leur foncier. 

Enfin, ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ 
compliqué ŜǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ŜƭƭŜ 
est majoritairement sous dimensionnée 
par rapport aux besoins réels de la 
production.  

Les maraîchers du Grand Annecy 
produisent au total 850 T de légumes 
par an, valorisés à 100% sur le 
territoire  : très majoritairement en 
vente directe, à la ferme, sur les 
marchés, dans les Points de Vente 
Collectifs (PVC), etc. 

 

 

 

9 exploitations sur les 30 sont labellisées Agriculture Biologique (AB). Les dernières installations ont 
ōŜŀǳŎƻǳǇ ŎƘƻƛǎƛ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ōƛƻΦ tŀǊƳƛ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ōƛƻΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǘǊŝǎ 
raisonnées et pourraient remplir les conditions du cahier des charges du label bio, mais ils estiment 
que le ratio entre le coût du label par rapport à la forte demande de leurs légumes en agriculture 
conventionnelle ne vaut pas la peine. Les débouchés étant bien supérieurs à la production. On 
remarque que dans les installations récentes, des maraîŎƘŜǊǎ ǎŜ ǘƻǳǊƴŜƴǘ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭŀōŜƭs type 
Demeter ou Nature et Progrès, jugés à leurs yeux encore plus cadrés que le bio.  

On recense quelques ventes complémentaires en magasins spécialisés Bio, « la Ruche qui dit Oui ! », 
en épiceries locales, mais généralement ce sont soit des solutions de secours à certaines périodes, soit 
des ventes selon les volumes disponibles. Les ventes à destination de la Restauration Hors Domicile 
sont à ce jour très faibles.  

9ƴŦƛƴΣ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴs maraîchères complètent leur gamme en proposant des conserves 
de légumes transformés (soupes, bocaux de légumes). Elles passent par les trois prestataires les plus 

Figure 10 : Localisation des exploitations maraichères et 
arboricoles, flux vers les prestataires de transformation des 
légumes (flèche orange) et taux de commercialisation sur Grand 
Annecy (flèche verte) (CASMB, 2021) 

1) FoodõAlpes 

2) Lezsaison  

100% 

Source  du Verger 

(Tournon)  

Musolino Tradition  
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proches, situés hors Grand Annecy pour réaliser la transformation et commercialisent ensuite elles-
mêmes (localisation sur la carte ci-dessus). 

Conscient du constat du déficit de production de légumes pour faire face à des besoins croissants, le 

Grand Annecy ǇƻǊǘŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩespace-test agricole pour installer des exploitations. Développé sur 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŎŜ dispositif vise Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ [ΩEspace-Test 

Agricole désigne une entité fonctionnelle, coordonnée, ǊŞǳƴƛǎǎŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ŏƻƴditions 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǘŜǎǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ agricole dans notre cas. Il a comme fonctions fondamentales la mise 

à disposition : 

¶ 5Ωǳƴ cadre légal ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ǘŜǎǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ personne 
ς fonction « couveuse » ; 

¶ De moyens de production (foncier, matériel, bâtiments...) ς fonction « pépinière »  ; 
¶ 5Ωǳƴ dispositif ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ře suivi, multiforme ς fonction « accompagnement. 
 

{ǳǊ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ŘΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ {ŀǾƻƛŜ aƻƴǘ-.ƭŀƴŎ ŦƛƴŀƴŎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 

projet « La Ceinture Verte » ayant pour objectif de ǎƛƳǇƭƛŦƛŜǊΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

de nouveaux producteurs en maraîchage diversifié en agriculture biologique sur une ferme de 2 ha. La 

structure qui se décline sur les territoires sous forme de sociétés coopératives d'intérêt collectif (SCIC) 

fournit des terrains équipés et un appui technique individualisé et collectif à la production en 

contrepartie d'une cotisation mensuelle. 

  

https://reneta.fr/La-fonction-Couveuse
https://reneta.fr/La-fonction-Pepiniere
https://reneta.fr/La-fonction-Accompagnement
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La filière fruits  

 

La production de fruits sur le Grand Annecy se répartit en trois catégories :  

Å Les exploitations spécialisées 
en pommes et poires (7 
exploitations plus le verger 
expérimental de Poisy) : 850 T 
de fruits/an, valorisées à 60% 
en circuits courts (à la ferme, en 
magasin de producteurs, sur les 
marchés mais aussi en direct à 
des magasins spécialisés ou 
grandes surfaces), 40% via des 
grossistes. 

Å Les exploitations produisant 
une gamme diversifiée de 
fruits (pommes, poires mais 
aussi prunes, cerises, pêchesΧύΣ 
ǎƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
activité de maraîchage (6 
exploitations) :  
110 T de fruits/an, valorisées à 
100% en circuits courts.  

Å Les exploitations spécialisées 
en petits fruits : fraises, 
groseilles, cassis, etc. (2 
exploitations) : 9 T de fraises 
produites/an, valorisées à 
100% en circuits courts. 

En complément de la vente de fruits à 
croquer, les fruits déclassés (défaut, 
ŦǊǳƛǘǎ ƘƻǊǎ ŎŀƭƛōǊŜΧύ ǎƻƴǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞǎ 
en jus et compotes, via deux 
prestataires situés hors territoire : 
Thomas Le Prince à Vallières, lui-même producteur ou à la Source du Verger. Ces produits sont 
également vendus en vente directe et via des grossistes pour les jus de fruits.  

 

 

La filière céréales  

En 2020 le Grand Annecy totalisait (selon le Registre Parcellaire Graphique 2020) :  

Å 635 ha de céréales (Blé, orge, triticale, seigle, etc.), 
Å 621 ha de maïs, 
Å тп Ƙŀ ŘΩƻƭŞƻ-protéagineux (colza, soja et tournesol). 

Près de 80% de ces surfaces sont travaillées ǇŀǊ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ, essentiellement pour 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘion du troupeau (une petite partie peut être vendue Ł ŘŜǎ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ŀƴƛƳŀƭŜ όŎƻƳƳŜ WǳǊŀ aƻƴǘ .ƭŀƴŎΣ ƭŀ 5ŀǳǇƘƛƴƻƛǎŜΧύ ǎƛ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ a une production suffisante, mais 

ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǊŜǎǘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊƻǳǇŜŀǳΦ  

Figure 11 : Localisation des exploitations maraîchères et 
arboricoles, flux vers les prestataires de transformation des 
fruits (flèche orange) et taux de commercialisation sur Grand 
Annecy (flèche verte) (CASMB, 2021) 
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12 exploitations ont un atelier spécialisé de production de céréales et oléo-protéagineux pour la 
vente. Ce sont très souvent des exploitants double actifs. La production est vendue essentiellement 
ŀǳȄ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŎŞǊŞŀƭŜǎ ƻǴ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴtation animale.  

Seules deux exploitations sur le territoire développent une production à destination de la 
consommation humaine. Cela représente ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 50T de céréales destinées à une valorisation 
meunière ou brassicole, en local (Fournil des Eparis à Viuz-la-Chiésaz, Brasserie Veyrat à Marcellaz-
Albanais).  

 
[ΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŎŞǊŞŀƭŜs panifiables en région Savoie / Haute-Savoie : 

/Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅΣ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘΩǳƴ Ǉŀȅǎŀƴ-boulanger a fortement contribué à 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŎŞǊŞŀƭŜǎ ǇŀƴƛŦƛŀōƭŜǎΦ tŀǳƭ wh/I9¢ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ CƻǳǊƴƛƭ ŘŜǎ 9ǇŀǊƛǎ ǎƛǘǳŞ Ł 
Viuz-la-Chiésaz, qui proposait des pains BIO à base de farines locales au levain naturel.  

Deux anciens salariés de cette structure vont se diviser une partie du marchéΦ [Ωǳƴ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜ à 
Montagny-les-Lanches et reprend le marché des AMAP7 du fournil grâce à la construction de son four, 
opérationnel depuis décembre 2021Σ ƭΩŀǳǘǊŜ reprend les marchés avec son four ambulant. En 
revanche, ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ de repreneur actuellement pour les clients Biocoop et Alpar (épicerie solidaire) 
malgré une proposition de la commune de Saint-Sylvestre de mettre à disposition un local (absence 
ŘΩǳƴ boulanger pour la transformation).  

Afin de ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŎŞǊŞŀƭŜǎ ǇŀƴƛŦƛŀōƭŜǎΣ ƭΩADABIO8  a été un support pour la structuration de 
la filière ces dernières années. [Ωassociation ¢ŜǊǊŜ ŘΩ¦ƴƛƻƴ, quant à elle est partenaire de la filière 
céréales sur le territoire. Ce travail a mené à la création ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ Ƴŀƛ нлнм ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ « Filières 
graines BIO des Savoie » qui déploie des actions pour développer la culture de céréales panifiables 
et accompagner des agriculteurs dans la production de céréales, de blé ancien bio. Celle-ci inclut 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ Ŝǘ est animée ǇŀǊ ƭΩ!5!.LhΦ  

Par la suite, ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ souhaite créer un espace pour former des personnes à la fabrication du pain, 
qui irait de la formation à la culture de céréales, à la meunerie et la fabrication du pain, avec une action 
de maintien et de préservation des semences anciennes et paysannes. Les enjeux actuels sont de 
trouver un espace pour ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ des équipements et la ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ Řǳ 
matériel. 

 

Analyse AFOM  : les filières végétales du territoire  
 

Atouts Faiblesse 

Å Une population en forte demande en 
légumes et fruits locaux, de qualité, ce qui 
permet une très bonne valorisation des 
productions.   

Å Des acteurs économiques en forte 
demande de légumes et céréales locales et 
de qualité 

Å Un accès au foncier très difficile pour les 
porteurs de projets en maraîchage et petits 
fruits.  

Å Un sous équipement όŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳΣ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ƭŞƎǳƳŜǎΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜΧύ 
des jeunes installés qui fragilise la pérennité de 
ces nouvelles installations / diversifications 

Å Un manque de candidats à la reprise des 
structures arboricoles « historiques » (filière 
pomme poire IGP) dans un avenir proche (5 ans 
environ) 

 
7 AMAP : Association pour le maintien d'une agriculture paysanne 
8 ADABIO : [Ω!5!.Lh ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ όŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ bio, accompagnement technique, etc.). 
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Opportunités Menaces 

Å Un potentiel de consommation important 
et une demande forte qui pousse les 
collectivités à mettre des moyens pour 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
maraîchers 

Å Une filière de valorisation des céréales 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ en 
construction ǎǳǊ ƭŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻmération 
et des réflexions naissantes autour de la 
production de farines de maïs ou de pois 
chiche 

Å Des projets qui démarrent en faveur du 
développement des filières végétales : mise 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ōǊŀǎǎƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
SCIC9  Maraichère (projets portés par la 
CASMB et financés par le Conseil Savoie 
Mont Blanc) et pǊƻƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ-test 
agricole porté par le Grand Annecy 

Å 5Ŝǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (PLU) ne 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǊŜǎΣ 
indispensables à la production maraîchère dans 
les Savoie 

Å Une population de plus en plus hostile aux 
traitementsΣ ƳşƳŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
phytosanitaires (argile par exemple), ce qui 
pèse sur le moral des arboriculteurs 

Å Des exploitants non-propriétaires du foncier 
exploité qui ne peuvent pas implanter de 
bâtiment pour stocker leur matériel et leurs 
céréales 

 

 

2.1.4 Les filières très spécialisées et les autres activités agricoles du territoire  

Les filières alimentaires très spécialisées  

Parmi la diversité des productions alimentaires que compte Grand Annecy, ōƛŜƴ ǉǳΩŜƴ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ Ŝn 
volumes plus retreints, on recense aussi :  

Å о ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘΩŜǎŎŀǊƎƻǘǎ Υ Ғ нлл ллл ŜǎŎŀǊƎƻǘǎκŀƴΣ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞǎ Ǿƛŀ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ Řǳ 
Lycée agricole de Reinach et valorisés à 100% en circuits courts.  

Å 3 exploitations de production de Plantes Aromatiques et Médicinales avec une valorisation 
à 100% en circuits courts, en aromates secs pour la cuisine ou en tisanes. 

Å 2 pêcheurs professionnels Υ Ғ мл ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ǇşŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ŀƴ ǎǳǊ ƭŜ ƭŀŎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΣ 
ǾŀƭƻǊƛǎŞŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎ Řǳ ǘƻǳǊ Řǳ [ŀŎΣ ǳƴ ǇŜǳ Ŝƴ Da{ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ǾŜƴǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ŀǳ 
particulier (depuis le confinement). 

Å 1 pisciculture ǉǳƛ ǾŜƴŘ Řǳ Ǉƻƛǎǎƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ Ǿƛŀ 
ses ventes à la ferme et sur des marchés (100 % en circuits courts) 

Å 1 exploitation productrice de spirulineΦ [ΩŀƭƎǳŜ Ŝǎǘ conditionnée en brindilles ou en 
ŎƻƳǇǊƛƳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ. Ces produits sont valorisés à 100 % en circuits courts. 

Å 1 exploitation de production de morilles, vendues fraiches ou déshydratées, auprès de 
restaurateurs et particuliers. 

Å 1 exploitation viticole. 

 

 
9 SCIC : Société coopérative d'intérêt collectif 
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Les autres activités agricoles non alimentaires  du territoire  

77 exploitations ont un atelier (principal ou secondaire) de production agricole non alimentaire.  

On y trouve notamment des horticulteurs (3), des pépiniéristes 
(3) et 1 élevage de lapins angora, dont le poil est valorisé en 
tissage de vêtements.  

Mais cela englobe aussi et surtout :  

¶ Des activités agricoles « externalisées η ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 9! :  

o 20 exploitations prennent des bovins en pension 
όƭΩŞǘŞ ƻǳ ƭΩƘƛǾŜǊύ, ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 
manquant de surface ou de place, 

o 22 exploitations produisent et vendent du foin à 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞƭŜǾŜǳǊǎ, 

o 3 exploitations élèvent des génisses, pour le compte 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞƭŜǾŜǳǊǎ. 

Que ce soit pour des exploitations du territoire ou extérieures 
à Grand Annecy, ce sont ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŞƭŞƎǳŞŜǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
exploitations nourricières qui sont donc indispensables à 
celles-ci. 
 

¶ Des activités équestres nombreuses et en plein essor : 
Les activités d'élevage, de dressage, les activités de centre 
équestre, la prise en pension de chevaux, sont des activités 
agricoles.  
 
22 exploitations du Grand Annecy ont une activité équestre : 

Å 7 centres équestres, 
Å 5 élevages de chevaux, 
Å 10 activités de pensions de chevaux dont 3 sur des exploitations non spécialisées équines. 

 

La demande en pension de chevaux reste très forte (activité équestre et détention de chevaux de la 
population importante, en lien avec le niveau de vie moyen supérieur à la moyenne pour le bassin 
annécien) et impacte, pour partie, la disponibilité du foncier pour développer une agriculture 
nourricière. 

Analyse AFOM  : les autres activités agricoles du territoire  
 

Atouts Faiblesse 

Å Des productions alimentaires minoritaires 
qui complètent la large gamme du territoire 
intéressante pour la diversité dans les circuits 
de commercialisation 

Å Des complémentarités entre productions 

Å Une gestion parfois patrimoniale de petites 
structures qui perdure et qui « bloque » le 
foncier pour développer des productions 
nourricières 

Opportunités Menaces 

Å Des activités atypiques se prêtant à des 
exercices pédagogiques ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƻǳǾǊƛǊ 
sur des sujets agricoles plus larges 

Å Des activités équines, économiquement très 
attractives όŦƻǊǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
aisée), qui se développent de plus en plus au 
détriment du développement de 
productions nourricières 

Figure 12 : Localisation des exploitations 
ayant une activité agricole non alimentaire 
(CASMB, 2021) 
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2.2 Logistiqu e des filières alimentaires  

Le stade de gros comprend trois grandes catégories : 

¶ Les grossistes sur carreau : situés sur un aŀǊŎƘŞ ŘΩLƴǘŞǊşǘ bŀǘƛƻƴŀƭ (MIN) ou sur un marché de 

gros, souvent spécialisés, ils reçoivent leurs clients, les restaurateurs et les détaillants ; les plus 

proches sont sur le MIN de Grenoble et le marché de gros Lyon-Corbas ; 

¶ Les grossistes à service complet (GASC) : situés sur un MIN ou ailleurs, spécialisés ou 

généralistes, ils livrent les secteurs du commerce de détail, les restaurateurs et la restauration 

collective ; 

¶ Les demi-grossistes : souvent également détaillants (vente aux consommateurs), ils livrent 

aussi des clients professionnels. 

±ŞǊƛǘŀōƭŜ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƳƻƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǾŀƭΣ ƭŜǎ ƎǊƻǎǎƛǎǘŜǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ όǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 

Ŝǘ ǎǘƻŎƪŀƎŜύΣ ŘΩŀǎǎƻǊǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƭƭƻǘƛǎǎŜƳŜnt10. Contrairement à ce qui est parfois pensé, ce maillon 

ne renchérit pas le prix de vente, car il permet de réduire les coûts logistiques. Il permet aux clients 

ŘΩŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ƎŀƳƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ƭŀǊƎŜ ŞǾŜƴtail de 

clients à une seule adresse. Le grossiste joue également un rôle important de circulation des 

ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƳƻƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǾŀƭ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳǘŞǎΦ 

Le schéma ci-dessous illustre les principales fonctions assurées par les grossistes :  

Figure 13 : Les principales fonctions assurées par les grossistes (Elaboration TriesseGressard 
Consultants) 

 

 

Le territoire du Grand Annecy compte au moins 67 entreprises de commerce de gros alimentaires vs. 

281 en Haute-Savoie. Les effectifs de commerces de gros par type de produit sont présentés ci-

dessous : 

 

 

 
10 Opération consistant à diviser une quantité importante de marchandises ou produits en unités de 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ŦǊǳƛǘǎ Ŝǘ ƭŞƎǳƳŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ 

fonction clé du grossiste. 
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Tableau 2 : Activité du commerce de gros sur le territoire du Grand Annecy  
(Source : extraction Sirene, décembre 2021) 

Catégorie Effectifs Grand 
Annecy 

Effectifs 
Haute-Savoie 

46.23Z - Commerce de gros (commerce interentreprises) d'animaux 
vivants 

9 42 

46.31Z - Commerce de gros (commerce interentreprises) de fruits et 
légumes 

4 32 

46.32A - Commerce de gros de viandes de boucherie 1 9 

46.32B - Commerce de gros de produits à base de viande 0 5 

46.32C - Commerce de gros de volailles et gibier 1 5 

46.33Z - Com. gros produits laitiers, ǆǳŦǎ, huiles & mat. grasses comest. 12 66 

46.38A - Commerce de gros de poissons, crustacés et mollusques 3 7 

46.38B - Commerce de gros alimentaire spécialisé divers 11 41 

46.39A - Commerce de gros (commerce interentreprises) de produits 
surgelés 

4 8 

46.39B - Commerce de gros alimentaire non spécialisé 22 66 

Total 67 281 

 

Figure 14 : Localisation des acteurs de gros sur Grand Annecy et les départements limitrophes 
(Source : extraction Sirene, élaboration TriesseGressard) 
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Trois types de grossistes interviennent sur le territoire : 

¶ Des entreprises nationales (voire internationales) qui offrent une large gamme de produits 

frais (carnés, laitiers et fruits et légumes) et surgelés : Sysco (Brake), Métro, etc. ; 

¶ Des entreprises ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘŜǎ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ : par exemple Provence 

Dauphiné Savoie adhérent au Réseau Provence Dauphiné ; 

¶ Des entreprises locales indépendantes : par exemple SPVA en viande de boucherie, Comptoir 

Savoyard de Distribution en produits laitiers, etc.  
 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƳŀƛƭƭŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ .ƛƻ ŘΩƛŎƛ (plateforme coopérative de producteurs et 

transformateurs bio locaux, à but non lucratif, présente sur le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ н {ŀǾƻƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƛƴύΣ [ŀ 

Charrette (réseau logistique des circuits courts), Leztroy, etc. 

 

Retour dõexp®rience sur la plateforme Miam 

Ce projet a émergé suite au diagnostic 
du Système Alimentaire Territorial 
(SAT) du Bassin annécien réalisé en 
нлмр ǇŀǊ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
Savoie Mont-Blanc, la CCI de la Haute-
Savoie et la CMA de la Haute-Savoie. 
Cette action a été validée par le comité 
de pilotage du SAT du Bassin annécien 
(sur les territoires de la Communauté 
dŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΣ ƭŀ 
Communauté de communes des 
Vallées de Thônes et la communauté 
de Communes des Sources du Lac 
ŘΩ!ƴƴŜŎȅΦ 
 
Le but du projet était de créer une plateforme logistique de produits locaux, gérée par les producteurs 
eux-ƳşƳŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛǾǊŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ŎŀƴǘƛƴŜǎ 
des collectivités afin de structurer la logistique de proximité.  
 
6 associés11 dont 5 strǳŎǘǳǊŜǎ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǘ м ŀŦŦƛƴŜǳǊ ǎŜ ǎƻƴǘ ƭŀƴŎŞǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΦ Lƭǎ 
ont créé un GIE12, défini un business plan à 3 ans puis ont embauché un responsable de plateforme, 
trouvé un local (le dépôt des Vergers de Tissot à Pringy) et loué un camion. Le budget de 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Şǘŀƛǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ǇǊƻǇǊŜǎΣ ŘΩǳƴ ǇǊşǘ13 Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ƻōǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭŀ 
/ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ŘΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ 
!пм ŀǘǘǊƛōǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!w9! et de subvention des 3 EPCI14 des territoires concernés sur de la location de 
locaux et matériel. 
 

 
11 Abattoir du Pays du Mont-Blanc à Megève, Coopérative Fruitière du Val d'Arly (fromages laitier et crémerie), 
Joseph PACCARD affineur (fromages fermiers), Gaec St Sébastien (légumes), Les Vergers Tissot (Pommes et 
Poires), Gaec la Ferme de Trembay (Bleu des Aravis et Abondance fermier) 
12 GIE : groupement d'intérêt économique 
13 Les producteurs ont fait un prêt de 75 ллл ϵ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘΣ ǉǳƛ « est très vite parti » 
14 Le Grand Annecy, La Communauté de communes des Vallées de Thônes, La Communauté de communes des 
{ƻǳǊŎŜǎ Řǳ [ŀŎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΦ 

Figure 15 : Description de l'action (Etude CASMB - CCI74 - 
CMA74, 2015) 
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Malgré le besoin exprimé par les acteurs ayant participé aux groupes de travail du SAT et la volonté 
politique, Miam a eu du mal à démarrer. La Communauté de communes des Vallées de Thônes a 
ŀǇǇǳȅŞ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŘŜ ǎƻƴ 
territoire. Ces écoles passaient des commandes régulièrement dans le mois. En revanche sur les autres 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ŎǳƛǎƛƴƛŜǊǎ ƴΩŀŘƘŞǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜΦ [ŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ ǎŜ ŎǊŞŜǊ un 
portefeuille client suffisant non plus avec les restaurateurs ou les artisans. Le frein principalement 
évoqué était : le prix supérieur à leurs fournisseurs grossistes et le manque de diversité des produits 
ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ƭŞƎǳƳŜǎ ŘΩǳƴ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛŎƘŜǊǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞs ŘΩ!ƭōŜǊǘǾƛƭƭŜΦ [ŀ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ Ŝƴ ŎŀƳƛƻƴ 
frigorifié des produits (globalement en faibles quantités compte tenu des commandes passées) aux 
territoires éloignés en montagne, comme La Clusaz, a couté trop cher à la plateforme. En absence de 
trésorerie suffisante pour couvrir toutes les charges (salaire, camion, bâtiment, etc.), le groupement 
ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ ŜƳōŀǳŎƘŜǊ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ǎŀƭŀǊƛŞ ǉǳƛ ŀǳǊŀƛǘ dû faire les livraisons comme prévu. En outre, la 
charge du travail (commerce et livraison) du responsable de la plateforme était si élevée, que cela a 
joué sur sa démotivation et par la suite ǎǳǊ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ Le groupement a pris la décision peu de 
ǘŜƳǇǎ ŀǇǊŝǎ Ŝǘ о ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ǎŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǊşǘŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ (1er décembre 2020). 

о ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ : 

Å La dƛŦŦƛŎǳƭǘŞ Ł ŦŀƛǊŜ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ  
« bƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ eu le soutien nécessaire de la part des collectivités. Certes, il y avait les élus et les 
Chambres autour de la table, il y avait des prévisionnels de commandes, mais les chefs de cuisine 
avaient une autre idée. Pour la réussite du projet il fallait que ces trois piliers : volonté politique / 
ǾƻƭƻƴǘŞ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ κ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŎƘŜŦ ŘŜ ŎǳƛǎƛƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜΦ {ǳǊ ƭŜ ǇŀǇƛŜǊ ŎΩŞǘŀƛǘ 
bon, mais en réalité on nous a imposé des fortes contraintes dans les délais de livraison, dans la gamme 
de produits, etc. « Il faut nous ƭƛǾǊŜǊ Ł тƘΣ ŎΩŜǎǘ ǘƻǳǘΦ {ƛƴƻƴ ƻƴ ƴŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ Ǉŀǎ ŜƴǎŜƳōƭŜ ».  
La Communauté de communes des Vallées de Thônes nous a vraiment bien aidésΣ Ƴŀƛǎ ŎŜƭŀ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǎŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǇǇǳƛǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΧ /ŜǊǘŜǎΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘǎΣ ƭŀ ŎǳƛǎƛƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ 
Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǾŜǳǘ Ŝƴ ŀȅŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎ όŜƭƭŜ ŀǾŀƛǘ ŘŞƧŁ ǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜ 
ŎƻƴŎƭǳ ǇƻǳǊ о ŀƴǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎύΣ Ƴŀƛǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘs faisant 
du gré à gré auraient pu nous aider ». 
 

Å Un manque dΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ    
« Lƭ ƴƻǳǎ Ƴŀƴǉǳŀƛǘ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǉǳΩƛƭ Ŧŀƭƭŀƛǘ ƳŜǘǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǇƛŜǊ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘ ! « vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩƻƴ ŀǘǘŜƴŘ 
de la plateforme ? ». Il faut que les producteurs aillent dans la même direction » 
 

Å Un manque de temps disponible de producteurs :  
« WΩŞǘŀƛǎ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜΣ Ƴŀƛǎ ƧΩŀǾŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ƴŀ ǇǊƻǇǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ł ƎŞǊŜǊΦ Lƭ Ŧŀƭƭŀƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭŀ 
plateforme avec un gérant et un commercial, je ne pouvais pas tout faire. En même temps, nous 
ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ Ŝǳ ƭŀ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ƻǳ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ŜƳōŀǳŎƘŜǊ ηΦ 
 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

PAT Grand Annecy : 
La problématique de la logistique de proximité Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŎƛǘŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŦǊŜƛƴ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ 
aux produits locaux sur le terriǘƻƛǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ manque des 
productions locales.  
 
Certains acteurs se découragent au vu de : 

¶ [ŀ ŦŀƛōƭŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ  

¶ [ΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǾŞŎǳŜ ƴƻƴ ǊŞǳǎǎƛŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ 

En prenant en compte ce riche historique, comment le PAT du Grand Annecy pourrait 
trouver une nouvelle solution logistique ? En incitant et en soutenant politiquement et 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǎǎŞ ? Ou 
Ŝƴ ŎƻƴǎǘǊǳƛǎŀƴǘ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƎǊƻǎǎƛǎǘŜǎΣ 
ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƳƻƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǾŀƭΣ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ όǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 
Ŝǘ ǎǘƻŎƪŀƎŜύΣ ŘΩŀǎǎƻǊǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƭƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ? Ou en inventant bien ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ?  
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2.3 Focus sur les agriculteurs en circuit s court s 

2.3.1 Définition  
 

¦ƴ ŎƛǊŎǳƛǘ ŎƻǳǊǘ Ŝǎǘ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭŀ vente 

directe du producteur au consommateur, soit par la ǾŜƴǘŜ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ ǉǳΩǳƴ 

seul intermédiaire. Cela regroupe différents modes de commercialisation avec par exemple :  

Å Vente directe : magasins à la ferme, magasins de producteurs, marchés, paniers, etc. 

Å Vente indirecte via un seul intermédiaire : grandes surfaces alimentaires et magasins locaux, 

restaurants, restauration hors domicile  

Il faut distinguer le circuit court du circuit de 

proximité qui prend en compte la notion de 

distance. Dans un circuit de proximité, on va 

considérer que la commercialisation a lieu au 

plus proche de la production sans considérer le 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎΦ Ainsi, circuit court et 

circuit de proximité peuvent parfois se 

recouper mais on trouve aussi des circuits 

courts qui ne sont pas des circuits de proximité 

et vice versa.  

 

2.3.2 Un nombre important dõexploitations en circuits courts 

9ƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ нлмл Ŝǘ нлнлΣ Ŝǘ sur les appels téléphoniques réalisés 

par la CASMB auprès des producteurs, on peut comparer à différentes échelles la part des exploitations 

(EA) pratiquant au moins un mode de vente en circuit court (cf. tableau ci-dessous). On constate ainsi 

que, ŎƻƳǇŀǊŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ le territoire compte un nombre important ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ en 

circuits courts avec plus de 30% des exploitations en 2010 et 2020. Ce taux est assez proche du taux à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ {ŀǾƻƛŜκIŀǳǘŜ-Savoie, qui avoisine les 40% en particulier depuis 2020.  

Tableau 3: TŀǳȄ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘ ƭŜ ŎƛǊŎǳƛǘ ŎƻǳǊǘ Ŝǘ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ǎǳǊ ƭŜ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ 
 

France 
Savoie + 

Haute-Savoie 
Grand 
Annecy 

Grand Annecy 

Source des données RGA RGA RGA 
Enquêtes téléphoniques 

CASMB 

Part des producteurs vendant une partie 
de leur production en circuits courts 
2010 

18 % 40 % 39 % Non calculé 

Part des producteurs vendant une partie 
de leur production en circuits courts 
2020/21 

23 % 42 % 
34 % 

(106 EA) 
38 % 

(105 EA) 

Dont part des producteurs qui pratiquent 
au moins un mode de vente directe 2021 

- 28 % 
23 % 

(71 EA) 
30 % 

(84 EA) 

RGA = Recensement Général Agricole 

En 2021, la plupart des 84 EA en vente directe (estimation CASMB) pratique différents modes de 

vente :  

Å 82% (69 exploitations) font de la vente à la ferme (6 labellisées magasin Bienvenue à la Ferme), 

Figure 16 : Définition d'un circuit court et de 
proximité 
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Å 81% (68 exploitations) déclarent faire de la vente directe sous un autre mode (marchés, 

AMAP15, paniers, etc.)   

Le graphique suivant présente les proŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ 

même exploitation peut être diversifiée avec plusieurs productions commercialisées en circuits courts. 

130 productions sont représentées avec en majorité du maraîŎƘŀƎŜΣ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ōƻǾƛƴǎ ƭŀƛǘ Ŝt de 

ŎŀǇǊƛƴǎ Ŝǘ ƭΩŀǊōƻǊƛŎǳƭǘǳǊŜ. A noter que certaines productions ont été rassemblées ensemble sous 

« Autres » : spiruline, myciculture, élevage de lapin angora, produits au lait de jument.  

Figure 17 : Productions des exploitations en circuits courts sur le Grand Annecy (CASMB, 2021) 

 

2.3.3 Analyse  AFOM : les circuits courts sur le territoire  

Atouts Faiblesse 

Å Une ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴs en circuits 
courts et en vente directe sur le Grand Annecy (15 
pts au-delà des moyennes nationales) 
Å Une diversité de productions concernées 

(maraîchage, bovin lait, fruits et fromages de 
chèvre et brebis, etc.) 
Å Trio de produits vendus en circuits courts : légumes, 

laitages de vache et fruits - en lien à la demande 
citoyenne 

Å Des exploitations déjà saturées en 
ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ et qui arrivent 
déjà à écouler tous leurs produits  

Å Une mauvaise connaissance des lieux 
ŘΩŀŎƘŀǘ des produits locaux par la 
population du Grand Annecy 

Opportunités Menaces 

Å Des tendances de consommation en faveur du 
« consommer local » et un accroissement de la 
demande en produits locaux 
Å Des volontés de redynamiser les circuits de 

proximité (achats de produits faits sur le territoire : 
artisanaux et produits locaux) ς affichage dans de 
nombreux programmes politiques et propositions 
pendant la crise COVID des communes du Grand 
Annecy (notamment les marchés de producteurs) 

Å Absence de définition réglementaire et 
tromperie au consommateur :  
tout est « producteurs ». Exemple des 
marchés (sur 11 marchés 
communiquant sur le terme 
« producteurs » seuls 3 sont des 
marchés sans revendeurs) 

Å Tout est « local η Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
réglementation 

 

 

 
15 AMAP : !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ !ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ tŀȅǎŀƴƴŜ 
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2.4 Capacité productive du territoire et évolution à 2030   

2.4.1 Première  approche de lõautonomie alimentaire du territoire 

Sans grande surprise, au regard de ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ƭŀƛǘƛŝǊŜΣ sur le territoire comme dans les 
{ŀǾƻƛŜΣ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ŝƴ ǾƻƭǳƳŜΣ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ŘŜƴǊŞŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
est autosuffisant et même excédentaire est la catégorie des fromages de vache.  

Le Grand Annecy16 est déficitaire sur tous les autres produits alimentaires disponibles sur le territoire, 
ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ǇǳƛǎǉǳΩƻƴ ǇŜǳǘ ƴƻǘŜǊ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ : 

Å Presque la moitié de la demande en yaourts de chèvre est couverte par la production du 
territoire, 

Å Près de 30% de la demande en ǆǳŦǎ Ŝǘ Ŝƴ ŦǊƻƳŀƎŜǎ ŘŜ ŎƘŝǾǊŜ est couverte par la production 
du territoire, respectivement à 28% et 27%, 

Å Un très grand déficit en légumes (4%), en fruits (8 % des besoins), en ǾƛŀƴŘŜ ŘŜ ōǆǳŦ (9%) et 
de volailles (8%),  

Å Des productions proches de 0% de couverture des besoins : viande de porc, céréales, 
légumineuses et yaourts de vache. 

Lecture : 

Č La production agricole du territoire permet théoriquement de couvrir 9% des besoins en 

viande bovine  

Č La production exprimée en % des besoins du territoire ς besoins alimentaires = 100 

Toutefois la simple lecture du graphique doit être complétée ŘΩǳƴŜ ƭŜŎǘǳre qualitative des flux des 

filières. Ainsi les productions théoriquement excédentaires peuvent en réalité être totalement 

exportées du territoire et dédiées aux filières longues, et ainsi ne pas servir la résilience alimentaire du 

 
16 Selon le classement de ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ όŎΩŜǎǘ-à-dire la part de la production agricole locale dans les 
aliments consommés sur le territoire) du cabinet Utopies, Annecy se classe à la 87ème place des 100 premières 
aires urbaines françaises. LΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ est estimée à 0,76%, plus de 90% des denrées 
ŎƻƴǎƻƳƳŞŜǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀȅǎΦ [Ŝ ŘŜƎǊŞ ƳƻȅŜƴ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ 
françaises est de 2,1%. 

Figure 18 : Schéma comparatif de la production du territoire par rapport au besoin de consommation 
du territoire du Grand Annecy en 2021 (Source : diagnostic de la CƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ нлнм ǇƻǳǊ ƭŀ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Τ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ¢ǊƛŜǎǎŜDǊŜǎǎŀǊŘ ŘΩŀǇǊŝǎ Lb/! о ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴύ 
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territoire, ou bien être concentrées sur un type de produits (fromage, pomme) alors que la 

consommation des habitants est plus diversifiée. 

Le tableau ci-dessous récapitule les flux entrants et sortants du territoire du Grand Annecy pour une 

partie des filières. Lƭ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ŘŜƴǊŞŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǎǳǊ le territoire 

du Grand Annecy est autoconsommée sur le territoire. 

Tableau 4 : Synthèse des flux de productions agricoles entrants et sortants du territoire  
(CASMB, 2021) 

 Part produite sur Grand 
Annecy et sortant du territoire  

Part produite sur Grand 
Annecy et consommée sur le 

territoire  

Fromages fermiers 15% 85% 

Lait en coopératives Non renseigné Non renseigné 

Viande bovine et ovine 60% 40% 

Volailles 0% 100% 

sǳŦǎ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ  0% 100% 

Maraîchage (légumes) 0% 100% 

Arboriculture (fruits) 35% 65% 

Céréales Non renseigné Non renseigné 

  

2.4.2 Capacité productive à horizon 2030  

Méthodologie  

Afin de définir la capacité productive du territoire à ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ analysé les données 
disponibles, issues de projections 
climatiques (sur la période de 2022 à 2030), 
réalisées sur quatre communes qui peuvent 
être considérées comme représentatives 
de zones agro-climatiques du Grand 
Annecy (tableau ci-contre). 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎŀƭŎǳƭŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩoutil ClimA-XXI. Développé depuis 2015 au sein du 
ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ /ƘŀƳōǊŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ClimA-XXI décrit l'évolution climatique et agro climatique 
attendue au cours du XXIe siècle à partir de projections climatiques de type GIEC17 issues de la 
ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ έ5wL!{18 ς [Ŝǎ ŦǳǘǳǊǎ Řǳ ŎƭƛƳŀǘέΦ On analyse ainsi la faisabilité future de productions 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

Pour faire simple, les scénarios du GIEC traduisent à quel point la température va augmenter si la 
concentration en gaz à effet de serre όD9{ύ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ǎΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ. Quatre principaux scénarios ont 
été développés, du plus optimiste (RCP 2.6) au plus pessimiste (RCP 8.5). Pour cette étude, nous avons 
appliqué le scénario RCP 8.5 ŎŀǊ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭΦ En effet, sur un pas de temps de moins 
de 10 années, Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ƛƴŦƭŜȄƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ et que 
rien ne permet de considérer que des mesures drastiques vont être mises en place, de façon à avoir 
ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛŎƛ Ł нлолΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ 
vont poursuivre leur croissance actuelle dans les années à venir.  

 
17 GIEC : Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat 
18 Centre National de Recherches Météorologiques 

COMMUNES ZONE AGRO CLIMATIQUE 

Doussard tƭŀƛƴŜΣ ōƻǊŘ Řǳ ƭŀŎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ 
Saint-Félix Piémont 
Evires Moyenne montagne 
Arith Alpage  
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Trois indicateurs ont été sélectionnés pour définir le climat et son évolution sur les neuf prochaines 
années : 

Å Températures moyennes saisonnières (°C) 
Å Cumuls des précipitations saisonnières (mm) 
Å Bilans hydriques climatiques en période de végétation (mm) 

Les deux premiers indicateurs prennent donc en compte les saisons : hiver = DJF ; printemps = MAM ; 
été = JJA ; automne = SON. Le bilan hydrique climatique représente, quant à lui, la quantité de pluie 
disponible pour les plantes, une fois les besoins en évaporation et en transpiration satisfaits. Il est 
ŎŀƭŎǳƭŞ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎΦ /Ŝǘ 
indicateur est calculé sur la période de végétation des plantes, de mars à octobre. 

Les résultats des projections climatiques sont donnés en annexe 5 et, à partir de ces résultats, un 
tableau synthétise les grandes tendances de températures, de précipitations et de bilan hydrique sur 
2022-2030. Il permet de i) mettre en lumière les années où au moins un indicateur peut être considéré 
comme en décalage par rapport à la moyenne ; et ii) comparer les tendances entre les communes 
représentatives des quatre zones agro climatiques du territoire. 

 

Résultats des projection s 

Le climat sur la période 2022-нлол ŀǳǊŀ ŘΩimportantes variations intra- et interannuelles. En effet, 
comme le montre le tableau de synthèse des projections ci-dessous, on observe sur toute la période 
une variation du climat dans une même année, avec certaines saisons considérées comme moyennes 
et ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ : 

Å Pluvieuses : hiver 2022, été 2024, printemps 2026 et automne 2030 sur tout le territoire. 
Å Chaudes : automne 2022 ; étés 2025 et 2027 ; hiver 2028 pour tout le territoire et printemps 

2029 pour tout le territoire sauf la zone de moyenne montagne. 
Å Sèches : printemps 2023, automne 2026 et hiver 2027 pour tout le territoire ; printemps 2025 

pour tout le territoire sauf Doussard. 
Å Froides et sèches : hiver 2023 ς pour tout le territoire. 
Å Chaudes et sèches : printemps 2025 pour St-Félix & Arith. 

Certaines années cumulent plusieurs saisons en dehors de la moyenne : 

Å Cumul de saisons chaudes : printemps et été 2025 sur tout le territoire sauf Evires. 
Å Cumul de saisons sèches : hiver et printemps 2023 sur tout le territoire. 
Å Variation de saisons froide et chaude : ex. printemps froid et automne chaud en 2022 à 

Doussard et Arith. 
Å Variation de saisons sèche et pluvieuse : ex. printemps pluvieux et automne sec en 2026 sur 

tout le territoire. 
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Tableau 5 : Synthèse des projections climatiques sur la période de 2022-2030 (CASMB, 2021) 

 

Au niveau des bilans hydriques climatiques moyens sur la période 2022-2030, plusieurs mois 
peuvent être considérés comme négatifs (tableau ci-dessous). En effet, le mois de juillet sera en 
moyenne négatif sur tout le territoireΦ [Ŝ Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘ ƭŜ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭement sauf à Doussard ; et le bilan 
hydrique climatique moyen sera négatif sur toute la saison estivale à Saint-Félix, de juin à août. 

Un bilan hydrique climatique négatif signifie que l'évaporation potentielle 19  de la plante est 
supérieure aux précipitations sur la période mesuréeΦ 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘϥŜŀǳ ǘǊŀƴǎǇƛǊŞŜ 
ǇŀǊ ƭŀ ǇƭŀƴǘŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ǉǳϥŜƭƭŜ ŀōǎƻǊōŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƭΩŀƳŝƴŜ Ł ǎƻǳŦŦǊƛǊ ŘΩǳƴ ǎǘǊŜǎǎ 
hydrique.  

 

Tableau 6 : Bilans hydriques moyens déficitaires sur les mois de végétation des plantes, sur la 
période de 2022 à 2030 (CASMB, 2021) 

 
 

 

 

 
19 [ΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ Şǘŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘϥŜŀǳ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘϥşǘǊŜ ŞǾŀǇƻǊŞŜ ǇŀǊ ŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ 
sous un climat donné par un couvert végétal continu bien alimenté en eau. Elle comprend donc l'évaporation du 
sol/substrat et la transpiration de la végétation d'une région donnée pendant le temps considéré. 
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Conséquences qualitatives des variations climatiques sur le potentiel de production 

agricole du territoire  

Elevage de ruminants 

Les conséquences des variations climatiques en élevage de ruminants (vaches, moutons & chèvres) 

touchent principalement deux composantes Υ ƛύ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŜǊōŜΣ ŀƭƛƳŜƴǘ ŘŜ ōŀǎŜ ŘŜǎ 

ruminants ; et ii) la santé animale. 

Comme présenté dans la section précédente, le climat des prochaines années présentera des périodes 

chaudes et/ou de déficit en précipitations. 

Les figures suivantes présentent les principales conséquences de ces périodes sur la production de 

ƭΩƘŜǊōŜ ς en prairie et en alpage ς et la santé animale, ainsi que ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

producteurs, voire des filières. 

Figure 19 : CƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŎƘŀǳŘǎΣ ŦǊŀƎƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴƴŜƛƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǘƻŎƪǎ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎ 
ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŜǊōŜ Ŝƴ ŀƭǇŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ǊǳƳƛƴŀƴǘǎ (CASMB, 2021) 

 

Figure 20 : Conséquences des temps chauds, baisse des précipitations et des stocks hydriques sur la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŜǊōŜ Ŝƴ ǇǊŀƛǊƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ǊǳƳƛƴŀƴǘǎ (CASMB, 2021) 

 

Figure 21 : Conséquences des augmentations des températures, fréquence et intensité des temps 
chauds sur la santé des ruminants (CASMB, 2021) 

 

Au niveau des producteurs, avec ces conséquences, les besoins en adaptation sont les suivants : 
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Å DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŜǊōŜ : matériel, capacité de stockage, évolution des dates de coupe et période 
de pâturage. 

Å tǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ : modification des dates de vêlage ; adaptation des bâtiments pour limiter 
le risque de stress thermique ; adaptation des pratiques de gardiennage pour respecter les 
impératifs physiologiques des animaux (période de chôme allongée, pâturage vers des 
secteurs plus frais ou plus hauts en altitude). 

Å Conduite des troupeaux en alpage : dates de montée & descente à ajuster selon les conditions 
ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŜǊōŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΦ 

De plus, ces conséquences pourraient également remettre en cause les cahiers des charges des filières 
fromagères AOP/IGP, notamment sur le pâturage. 

Arboriculture 

Les conséquences des variations climatiques en arboriculture (production de pommes et poires) 

touchent principalement deux composantes : i) la croissance des arbres ; et ii) la santé végétale. 

Figure 22 : Conséquences des temps chauds, baisse des précipitations et des stocks hydriques 
sur la production arboricole (CASMB, 2021) 

 

Au niveau des producteurs, les besoins en adaptation sont les suivants : 

Å Investissements dans des équipements ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ƎŜƭ ƻǳ la grêle. 

Å aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ. 

Å Modification de la régularité de la production. 

Au niveau de la filière IGP, une réflexion stratégique devrait être menée, notamment sur la 

transmissibilité des exploitations du fait de charges de structure croissantes, mais également sur leur 

cahier des charges. 

Maraîchage 

Les conséquences des variations climatiques en maraîchage (production de légumes et plantes à fruits) 

ǘƻǳŎƘŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǳȄ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Υ ƛύ ƭŜ ǎǘǊŜǎǎ ƘȅŘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ł ŘŜ 

ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Τ Ŝǘ ƛƛύ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀǎǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ le calendrier de production associé. 

Au niveau des producteurs, les besoins en adaptation sont les suivants : 

Å Adoption de nouveaux fruits et légumes (tropicaux par exemple). 

Å Décalage des plans de cultures en fonction des périodes à fort stress hydrique. 

Å Développement des surfaces sous serres ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

Å Partage des ressources foncières et hydriques. 
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2.5 Enjeux de lõagriculture du territoire  

2.5.1 Installation et transmission en agric ulture sur le Grand Annecy  

Transmission20  

Avec plus de 40% des agriculteurs du Grand Annecy qui ont 55 ans ou plus (graphique ci-dessous), la 

problématique du renouvellement des générations est de taille. Elle est particulièrement marquée 

pour les filières bovin viande et ovin viande (tableau ci-dessous). En effet, daƴǎ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭΩŃƎŜ 

moyen des producteurs dépasse les 50 ans et ils sont même plus de la moitié à avoir plus de 55 ans.  

Une autre catégorie se dégage également : celle de la production de fourrage et de la prise en pension 

de bovins. La part des producteurs de 55 ans et plus y est élevée car parfois, cette activité est choisie 

en fin de carrière en remplacement de la production de lait qui est jugée comme une activité plus 

ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜΦ ! ƭΩŀǳƴŜ ŘŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлол ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ Řes diminutions de 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŜǊōŜ ǇƻǳǊ ƴƻǳǊǊƛǊ ƭŜ ōŞǘŀƛƭΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǳǊǊŀƎŜ ǊŜǎǘŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

filières laitières du territoire, toutes sous SIQO avec des cahiers des charges imposant une alimentation 

ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩƘŜǊōŜ όǇŃǘǳǊŜǎ Ŝǘ Ŧƻƛƴ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ). 

 

En comparaison όŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ǾƛŀƴŘŜ Ŝǘ ǇŜƴǎƛƻƴ ōƻǾƛƴŜ κ ŦƻǳǊǊŀƎŜύ, la population des chefs 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ŃƎŞŜ en moyenne (< 50 ans) dans la filière arboricole mais aussi en bovin lait, 

maraîchage ou caprin. 

 
 

 

 

 
20 DΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜ /!{a., 2021 

Tableau 7 : Age moyen des agriculteurs du 
Grand Annecy par production en 2021 (Source :  
CASMB, 2021) 

Production Age moyen 
Part des  

55 ans et + 

Bovins Viande 54 51% 

Ovins Viande 52 50% 

Bovins pension et 
vente de foin 

51 50% 

Arboriculture 50 33% 

Bovins Lait 49 38% 

Maraîchage 48 40% 

Caprin 46 22% 

 

Figure 23 : Répartition des agriculteurs du 
DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ Ŝƴ нлнм 
(Source :  CASMB, 2021) 
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En raison notamment de départs en retraite, 24 
exploitations ont cessé leur activité entre 2017 et 
2021, toutes productions confondues. Elles ont soit 
ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇŀǊǳ ǇƻǳǊ мм ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΣ ǎƻƛǘ elles 
ont été reprises (dans le cadre familial ou non, dans 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ Ŧǳǎƛƻƴ ƻǳ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ 
poursuite ou non dans la même production).  

Les exploitations en bovin lait sont celles où le plus de 
ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀƛŜƴǘ 
complètement disparu ou aient été reprises dans le 
cadre familial avec un changement de production 
όǇƻǳǊ п ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎύΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀƛent été reprises 
toujours en lait par un conjoint ou un hors cadre 
ŦŀƳƛƭƛŀƭ όǇƻǳǊ о ŀǳǘǊŜǎύ ƻǳ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀƛŜƴǘ ǎŜǊǾƛ Ł ǳƴ 
ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ όǇƻǳǊ ƭŜǎ о ŘŜǊƴƛŝǊŜǎύΦ  

La filière maraîchère est la deuxième où il y a eu le 
plus de mouvements, avec 4 cessations. Dans trois cas 
sur quatre, ces exploitations ont disparu. Une 
exploitation en maraîchage a été reprise avec poursuite de la production de légumes (tableau en 
annexe 4).  

Géographiquement, ces cessions ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ǎǳǊ мс ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ tƻƛǎȅ 
et Evires (tableau en annexe 4).  
 
De manière générale, ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлнл 
a baissé de 27%21. ! ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀ ōŀƛǎǎŞ ŘŜ нс҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
département sur la même période.  
 
Les explications sur les non reprise de ferme  
[ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŦŜǊƳŜǎ Ŝƴ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŜ ǇƻǎŜΣ Ƴŀƛǎ ƭŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ Ŝǎǘ 
tout autre car les organismes agricoles ont une bonne vision des exploitations concernées (base de 
données des exploitations dont les exploitants ont plus de 55 ans sans successeurs). Les échecs de 
transmissions sont multiples :  

¶ Les exploitations sont des entreprises privées. Les organismes agricoles ou les collectivités ne 
peuvent pas forcer un agriculteur à transmettre si les conditions de reprise ne lui conviennent 
pasΦ /Ŝƭŀ ŀǊǊƛǾŜ ǉǳŀƴŘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǊŜǘǊŀƛǘŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǳŎŎŜǎǎŜǳǊ ŦŀƳƛƭƛŀƭΣ ƻǳ ŘŜ ǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ǉǳƛ 
ƭǳƛ ŎƻƴǾƛŜƴƴŜƴǘΦ /Ŝƭŀ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǾŞǊƛŦƛŞ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘŞ ŀ ǎƻƴ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŦŜǊƳŜ 
à céder ou à proximité.  

¶ Le ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀƴǘƛŎipation du futur cédant dans la démarche volontaire de la transmission qui 
ŎƻƴǎƛǎǘŜǊŀ Ł ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŀǳ wŞǇŜǊǘƻƛǊŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ł ƭΩLƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ǎŜ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ŀǳ tƻƛƴǘ 
Accueil Transmission des organismes de conseil agricole. [ŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩƛƭ 
faut débuter à sensibiliser les exploitants concernés par une future transmission au moins 3 ans 
ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ŘŜ 
ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ł ŦŀƛǊŜΧ 

¶ Certains exploitants ne souhaitent pas transmettre du tout leur exploitation, « en se disant 
ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǾƛŜ ηΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ŦŜǊƳŜ ǎΩŀǊǊşǘŜǊŀΦ   

¶ Certaines exploitations ne sont pas adaptées au niveau des bâtiments notamment à la reprise 
pour un changement de production et nécessiterait des travaux trop onéreux (et cela est vite 
le cas dans le contexte économique de la Haute-Savoie). 

 
21 Source : Agreste - recensement général agricole 2020 

Figure 24 : Devenir des exploitations qui ont 
cessé leur activité (CASMB, 2021) 
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Installation s  

48 ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ ŜƴǘǊŜ нлмт Ŝǘ нлнмΣ Ŝn grande 
majorité sur des ateliers en bovin lait. Cependant, ce chiffre diminue au fil du temps pour laisser place 
Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜ ƻǳ ƭŀ ǇŜƴǎƛƻƴκŞƭŜǾŀƎŜ ŞǉǳƛƴΦ  Des cartes, en annexe 7 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ filières de production. 

Le taux de conversion entre le nombre de porteurs de projet rencontrant le Point Accueil Installation 
(PAI) Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ŀǳ Ŧƛƴŀƭ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜΦ  

Les freins à l'installationΣ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ {ŀǾƻƛŜ aƻƴǘ-Blanc, pour ceux 
qui sont installés ou toujours en démarches (donc peut-être des personnes qui ne vont pas arriver à 
s'installer) sont :  

Å [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŦƻƴŎƛŜǊ : plus de la moitié des personnes qui passe au PAI n'en ont pas.  
Å [ΩŀǎǇŜŎǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǎƻƛǘ ƭŜ ǇƻƛŘǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όŦƻƴŎƛŜǊΣ ōŃǘƛΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭΣ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 

au réseau) par rapport à la rentabilité du projet 

!ƧƻǳǘƻƴǎΣ ǉǳΩŜnviron 10 à 15 % des personnes abandonnent le projet (temporairement ou 
définitivement) pour des raisons très diverses. Certains sont très en amont du projet et se rendent 
compte que le métier ne les intéresse finalement pas, cela peut être aussi pour des raisons familiales, 
économiques, etc.  

Il est observé une ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ǝƭƻōŀƭ ŀǳ Ŧƛƭ Řǳ ǘŜƳǇǎ. 

La grande majorité des installations se fait en individuel.  Sur les sociétés où de nouvelles personnes 
se sont installées, uniquement 3 ont été créées entre 2017 et 2021. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎΣ ǳƴ Ŝƴ milieu urbain avec une 
ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝǘ ǳƴ ŘŞōƻǳŎƘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
Ǉƭǳǎ ǊǳǊŀƭ ŀǾŜŎ Ǉƭǳǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ bƻǳǎ ǇƻǳǾƻƴǎ ƴƻǳǎ ŀǇercevoir que ces deux territoires sont plus propices 
à certaines productions. Les productions végétales se concentrent en partie sur les milieux urbains 
ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊǳǊŀǳȄΣ 
essentiellement secteurs Bauges et Albanais. 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŃƎŜ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ пл҈ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ DǊŀƴŘ 
Annecy ont 55 ans et plus. Pour les nouveaux installés, ils ont en moyenne 40 ans dont 29% ont plus 
de 54 ans. 34% ont entre 30 et 39 ans et une petite partie a entre 20 et 29 ans (18%). 

Rappelons les 2 projets décrits paragraphe « 2.1.3 Filière maraîchère » : Espace-test Agricole et SCIC 
Maraîchère (ceinture verte) qui devraienǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀtions maraîchères. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAT Grand Annecy : vǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ? 
Des porteurs de projet ne vont pas au bout :  

¶ La raison n°1 reste la difficulté à trouver du foncier sur le territoire du Grand Annecy (comme 
de manière générale en Haute-Savoie) 

¶ Le coût du bâti est élevé, notamment sur les fermes à reprendre. Pour les propriétaires, les 
bâtiments ont généralement une meilleure valorisation hors agricole. 

¶ [Ŝǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ǘǊƻǳǾŜǊ Ł ǎΩƛƴǎǘŀƭler dans un autre département ou 
ƭΨŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ŎƘŝǊŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭΦ  

¶ Une non-ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ. Des 
prévisionnels économiques sont généralement réalisés mais au-delà les accompagnements 
de stratégie diversification, commerciale ou les analyses techniques souvent nécessaires, ne 
ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎΦ [Ŝǎ ǇǊŞǘŜƴŘŀƴǘǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ Ǉŀǎ ǎŜ ƭŜǎ ǇŀȅŜǊΦ  

¶ Absence de tuteurage, parrainage ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ agriculteurs de la filière de production 
choisie. 
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2.5.2 Les besoins en eau pour produire de lõalimentation 

Avec 91% de la SAU en herbe et des productions sous SIQO avec des cahiers des charges qui encadrent 
les pratiquesΣ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ ƴΩŀ aǳŎǳƴŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ (Le 
DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ zone vulnérable aux nitrates).  

[Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŜŀǳΣ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Drand Annecy, 
toutes filières confondues représentent 563 575 m3 / an22. 
 
Selon les données disponibles sur le site du Grand Annecy ς direction eau potable23, chaque français 
consomme en moyenne entre 90 et 150 litres d'eau par jour, soit 36m3/an/habitant (en arrondissant 
à 100l/j). LΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ όнлф нуп Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ24 en 2020) consomment 
donc 7 472 232 m3/an. 

La consommation en eau de l'agriculture sur Grand Annecy, dont une part importante de la 
production est destinée à l'alimentation humaine, représente à peine 7% de ce que consomment 
l'ensemble des habitants actuels dŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩAgglomération. 

Dans un contexte de forte et permanente croissance démographique (+1,20% par an25), auquel 
ǎΩŀƧƻǳǘŜ une évolution climatique qui nous amènera vers une diminution des stocks hydriques 
globaux, la couverture des besoins en eau pour la production alimentaire est un enjeu majeur de 

 
22 Source : /!{a. Υ 9ǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭe - Contribution au Schéma 
5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜΣ ŀǾǊƛƭ нлнл 
23 Source : https://www.grandannecy.fr/france/SERVICEEAU/page/EAU-POTABLE.html#gsc.tab=0  
24 Source : https://www.hautesavoie.fr - portrait de territoire 2021 
25 Source : https://www.hautesavoie.fr - source portrait de territoire 2021 

Figure 25 : Production des nouveaux installés 
(CASMB, 2022) 

Figure 26 : Localisation des exploitations 
installées par filières (CASMB, 2022) 

 

https://www.grandannecy.fr/france/SERVICEEAU/page/EAU-POTABLE.html#gsc.tab=0
https://www.hautesavoie.fr/
https://www.hautesavoie.fr/
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ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ t!¢. En particulier avec une volonté ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ diversité des productions, 
notamment en légumes, pour lesquelles un apport en eau en périodes critiques est indispensable.  

2.5.3 Les besoins en foncier pour produire de lõalimentation 

De façon générale dans les Savoie et sur le Grand Annecy, les exploitants sont très peu propriétaires 
Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ŜȄǇƭƻƛǘŜƴǘ όƳƻƛƴǎ ŘŜ мл % en moyenne). 

[ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜ ŜƴǘǊŀƛƴŜnt une forte 
tension sur le foncier et son potentiel constructible : 

Å Près de 500 ha ont été artificialisés et perdus pour la production alimentaire entre 2009 et 
201926, 

Å Une part de situation précaire liée aux refus de nombreux propriétaires de signer des baux 
Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇƻƛǊ ǉǳŜ ƭŜǳǊόǎύ ǇŀǊŎŜƭƭŜόǎύ ŘŜǾƛŜƴƴŜόƴǘύ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜόǎύ. 

De plus en plus de parcelles sont ƭƻǳŞŜǎ Ł ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƘŜǾŀǳȄ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩŁ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴts 
(selon le RGA : 512 ha en 2010 contre 782 ha en 2020). 

[ΩŜƴǎŜmble de ces éléments contribue à accroitre la tension globale sur le foncier, qui met en 
ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜƭǳƛ-Ŏƛ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ.  

La concomitance avŜŎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řu Grand 
Annecy est très importante. Le PLUi est en effet un outil qui permettra de préserver des espaces 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜƴŎƻǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ŘŜǎ 
productions déficitaires et des productions en plus gros volume, souhaitées par le PAT pour 
ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŀǳǘƻǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ   

2.5.4 Le partage de lõespace, la  cohabitation et le  multiusage de lõespace agricole 

Une densité de population sur un espace contraint amène de plus en plus de contraintes de 
cohabitation, subies au quotidien par les agriculteurs : 

Å Une sur fréquentation des espaces agricoles vue par une partie de la population comme des 
espaces récréatifs, de loisir et de sport, bien commun appartenant à tous (y compris en 
alpage). 

Å Des déplacements difficiles avec des engins agricoles, dans une circulation quotidienne dense. 
Å 5Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŃǘǳǊŜǎ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘŜǾŜƴǳǎ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘŜǊ ƻǳ ŘŜ 

traverser une route. 
Å 5Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇŀǊŦƻƛǎ ŎƻƳǇƭŜȄƛŦƛŞǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛtats, de lotissements, de 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎŀƴǎ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ les accès ni tenir compte des impacts induits. 
 

Le profil de la population est de plus en plus éloigné des réalités agricolesΦ .ŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ sont 
ǾŜƴǳǎ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǎǳǊ le DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ǎŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ DŜƴŝǾŜΣ ƭŜ 
« terrain de jeu η ǎǇƻǊǘƛŦ ǉǳΩƻŦŦǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci. Une part importante de 
ceux-ci est sensible à la qualité de leur alimentation, aux circuits courts et aux pratiques de productions 
vertueusesΣ Ƴŀƛǎ ōƛŜƴ ǘǊƻǇ ǎƻǳǾŜƴǘ ǎŀƴǎ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ ŀǳȄ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 
Leur référence étant ce qui se dit dans les médias. Il y a un manque de connaissance ŘŜ ŎŜ ǉǳΩƛƳǇƭƛǉǳŜ 
et nécessite dŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ŝƴ .ƛƻΣ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ Ŝǘ Ŝƴ ŜȄtensif. Ainsi les 
habitants du Grand Annecy ont souvent des attentes contradictoires (demande forte en produits 
locaux mais opposition face aux ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de poulaillers, serres, porcs plein air, etc.) sur 
lesquelles il faudra travailler. 

 

 
26 Source : https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr  

https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/
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2.5.5 Synthèse des e njeux de lõagriculture du territoire  
 

Atouts Faiblesse 

Å Une part importante de population qui a les 
moyens et qui se tourne massivement vers les 
productions de proximité 
Å Un territoire dynamique qui a la possibilité de 

dédier des moyens au développement de 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Å Une tension forte sur le foncier qui met les 
productions en concurrence 

Opportunités Menaces 

Å La mise en place du PAT : opportunité de 
moyens 

Å La ŎƻƴŎƻƳƛǘŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ : 
ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ōƭƻǉǳŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ t[¦ et 
opportunité de préserver des terres agricoles 

Å La mise en place de plans de gestion, dans le 
cadre du CTENS pour améliorer la 
cohabitation des activités sur les secteurs 
ŘΩŀƭǇŀƎŜ όŁ ŞǘŜƴŘǊŜ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŞǊƛ-urbains 
et aux secteurs ruraux) 

Å Une volonté de la collectivité ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǊ ŘŜǎ 
ƳƻȅŜƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 
pour de nouvelles productions lors des 
ŎŜǎǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŀƴǎ ǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ 

Å Une évolution climatique qui va augmenter la 
ǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ entre 
population grandissante et besoin pour la 
production alimentaire 
Å Une évolution climatique qui va nécessiter des 

changements de pratiques (lever les freins au 
changement) 
Å Une croissance de population toujours forte 

qui continue de peser sur le foncier, avec 
ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘǊès éloignés 
des réalités agricoles : un fossé de 
compréhension mutuel qui se creuse 
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3 La consommation alimentaire : q uelles pratiques et lieux 

dõachats ? 

3.1 Les pratiques de consommations sur le territoire  
3.1.1 Eléments démographiques  

Le profil dõhabitants 

Le territoire du Grand Annecy représente un 
ensemble de 209 284 habitants27 en 2020. En 2018, 
la densité de la population était de 395 hab/km2, 
largement au-dessus de la moyenne départementale 
(186 hab/km²) avec une forte concentration à Annecy 
(64% de la population)28. 

Le territoire du Grand Annecy compte 515 km² ce qui 
représente 25% des surfaces de la Haute-Savoie. 

La population du territoire est en constante 
évolution ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ annuel de +1,8% 
pour la période 1999-2018. Plus précisément, en 10 
ans (2018 vs. 2008) il y a eu une augmentation de 
12% de la population.  

 

 

 

 

 

Les données socio-démographiques ont un impact sur les pratiques de consommation alimentaire et 

les besoins alimentaires (dépenses alƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ Ŝǘ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀŎƘŀǘǎ 

fréquentés, quantités consommées).  

Les données de structures de la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŃƎŜ 
montrent que la population du 
Grand Annecy est relativement 
similaire à la population 
départementale, mais se 
distingue de la population haut-
savoyarde par sa plus grande 
part de plus de 60 ans, et donc 
par une population plus âgée 
όƳƻƛƴǎ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ 
ŘΩŀŘǳƭǘŜǎύΦ  

 

 

 
27 Source : https://www.hautesavoie.fr - portrait de territoire 2021 
28 Source : INSEE ς Recensement de la population 2018 
 

130 721 

habitants à 

Annecy 

Figure 27 : Population municipale du territoire du 
Grand Annecy 2018 (Source : INSEE cartographie 
Statistiques locales, 2021) 

PAT Grand Annecy : 

Importance de la prise en compte de cette 
forte concentration à Annecy et de 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 
ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ 

19,2
16,7

21,4 20,6

14,5

7,6

17,5 17,7
20,2 19,6

15,5

9,4

0

5

10

15

20

25

0 à 14 ans15 à 29 ans30 à 44 ans45 à 59 ans60 à 74 ans75 ans ou +

Haute-Savoie Grand Annecy

Figure 28 : Population par grandes tranches d'âges (Source : INSEE ς 
Recensement de la population, 2018) 
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La composition des 93 690 
ménages selon la catégorie 
socio-professionnelle met 
également en évidence les 
spécificités du territoire : à la 
fois plus de ménages de 
cadres (avec des plus hauts 
revenus), mais aussi plus de 
ménages sans activité 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǉǳΩŜƴ IŀǳǘŜ-
Savoie et moins de ménages 
ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳrs. 
Comme évoqué 
précédemment, le Grand 
Annecy a une population âgée 
de plus de 60 ans plus élevée 
ǉǳΩŜƴ IŀǳǘŜ-Savoie ce qui se 
reflète sur le graphique ci-
contre par une part plus 
élevée de retraités. 

 

Les flux entrants/sortants  

Nous distinguons deux granŘǎ ŦƭǳȄ ǉǳƛ ƛƳǇŀŎǘŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ : les flux domicile/lieu de 
travail (A/) et les flux de touristes/visiteurs (B/). 

A/ Le territoire est en lien avec les départements limitrophes 
et la Suisse via les flux de navetteurs réalisant des trajets 
quotidiens domicile-travail. 

7 300 Anneciens travaillaient dans le canton de Genève en 
2020 ce qui représente 7% des actifs. Globalement, plus de 
104 000 haut-savoyards travaillent en Suisse (soit 23% des 
actifs)29. 

Toutefois, nous pouvons considérer ces flux entrée / sortie 
neutres sur les volumes de consommation du territoire, en 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 
concernées et les pratiques de consommation de ces 
navetteurs. 

B/ Annecy et les territoires voisins ont une très forte 
attractivité touristique ce qui attire 10 millions de touristes / 
an. Ce flux représente 1 161 500 nuitées30 όǎŜŎǘŜǳǊ [ŀŎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅύ ǎƻƛǘ 3 248 EHP31. 

 

 

 

 
29 Source : Observatoire du Département de la Haute-Savoie, 2020 
30 Source : Savoie Mont Blanc Tourisme, site web du Grand Annecy 
31 EHP : équivalent habitant permanent 
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Figure 29 : Répartition des ménages selon la catégorie socio-professionnelle 
(en % des ménages) (Source : Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-Ccmsa, Fichier localisé 
social et fiscal (FiLoSoFi) en géographie au 01/01/2021) 

 

Figure 30 : Flux domicile / lieu de travail 
(Source : Atlas de la région Auvergne-Rhône-
Alpes - Nouvel espace régional et dynamiques 
métropolitaines, 2017) 

PAT Grand Annecy : 
Le nombre de personnes varie fortement en été et en hiver (tourisme) ; le flux de navetteurs 
est important. Intégrer cette spécificité et ce type de cible dans les projets (ex. volet 
gastronomique locale). 
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Le niveau de vie de la population  

Enfin, le revenu des ménages est un indicateur intéressant. Si le revenu médian est quasiment 

ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŀǳ ŎŜƭǳƛ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ όǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-Alpes), il cache des 

disparités sociales32 qui restent toutefois plus faibles ǉǳΩŜƴ IŀǳǘŜ-Savoie. 

Le 1er décile du revenu médian traduit le niveau 

maximal de revenu des 10% des ménages les plus 

ǇŀǳǾǊŜǎΦ /Ŝ ǊŜǾŜƴǳ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ рнл ϵ 

annuel au revenu du 1er décile du département. 

! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜ фème décile du revenu traduit le revenu 

minimal des 10% des ménages les plus riches du 

territoire. Celui-Ŏƛ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŘŜ н лсл ϵ ŀƴƴǳŜƭ ŀǳ 

revenu du 9ème décile départemental. 

Cette disparité entre les ménages les plus pauvres et 

les ménages les plus riches se traduit par le rapport 

interdécile, plus important pour le département que 

le Grand Annecy (remarque Υ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜ оΣр Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

française). 

En outre, 7,8% des ménages du Grand Annecy vivent 

sous le seuil de pauvreté contre 8,9% de pauvreté en 

Haute-Savoie. Cependant, la Haute-Savoie reste un 

département avec le taux de pauvreté le plus faible 

de France métropolitaine.  

/ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŎƻƴŦƻǊǘŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ƴŀǾŜǘǘŜǳǊǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Ŝƴ 

Suisse avec un niveau de salaire plus élevé ǉǳΩen France (le Smic33 en Suisse est quasiment deux fois 

plus élevé quΩŜƴ CǊŀƴŎŜ). 

 

 

 

 

  

 
32 Source : INSEE ς Recensement de la population 2018. Champ : ménages fiscaux - hors communautés et sans 
abris. Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-Ccmsa, Fichier localisé social et fiscal (FiLoSoFi) en géographie au 01/01/2021.  
33 Smic : salaire minimum de croissance 

Figure 31 : Revenu disponible des ménages 
en 2018 et disparités des revenus (Source : 
Insee, 2018) 

PAT Grand Annecy : 

[ΩƛƴŞƎŀƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǾƛŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Υ Ŏƛōƭes aisées, cibles précaires, etc.  
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3.1.2 Modélisation de la consommation du territoire  

Méthodologie et source  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ la consommation alimentaire et du budget associé est réalisée par une modélisation 
(méthode développée par TriesseGressard Consultants) issue de deux principales sources de données : 
ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ CǊŀƴœŀƛǎ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!b{9{34 Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 
INCA о όнлмсύ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ .ǳŘƎŜǘ ŘŜǎ CŀƳƛƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99 όнлмтύΦ  
 

 

Lb/! о Ŝǎǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŀōƻǳǘƛŜ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ǎǳǊ ƭŀ 
consommation alimentaire des Français. Elle 
renseigne sur la quantité consommée par jour et 
par personne selon leur âge (enfant, adolescent, 
adulte). Appliquée aux données du Grand Annecy 
όŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŃƎŜύΣ ƴƻǳǎ 
pouvons estimer les volumes ingérés par les 
habitants du territoire et par grande catégorie de 
produitsΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ 
consommation (à domicile et hors domicile) et 
peut permettre de distinguer la consommation 
de produits bruts et la consommation des 
produits transformés. En appliquant les 
ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘŜ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ƭΩ!59a9 (7,3% en 
moyenne pour toutes les filières), il est possible 
ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ƭŜǎ volumes achetés par les 
habitants du territoire. 

 
 
 
[ΩŜƴǉǳşǘŜ ōǳŘƎŜǘ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99 όнлмтύ 
renseigne sur la structure des dépenses des 
ménages selon la Catégorie Socio-professionnelle 
(CSP) de la personne de référence. Appliquée aux 
données du territoire du Grand Annecy (effectifs 
des ménages par CSP pour la personne de 
référence en 2018), nous pouvons estimer la part 
de ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ 
familles du territoire ainsi que le montant globale 
des dépenses alimentaires par catégorie de 
produits. 
 
 

 

 

 

Consommation alimentaire sur le Grand Annecy en volume  

Sur le territoire, la consommation totale est estimée à environ 94 415 tonnes 
annuelles de produits alimentaires. Plus précisément, ce sont 34 584 tonnes 
annuelles de produits bruts (37%) et 59 831 tonnes annuelles de produits 
transformés (63%).  
74 588 tonnes sont consommées à domicile (79%) et 19 827 tonnes en 
restauration hors-domicile (21%). {ƛ ƭΩƻƴ ǳǘƛƭƛǎŜ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŜ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜ ŘŜ 
тΣо҈ όŜƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎύ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩ!59a9Σ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ 
ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ǉǳŜ 101 307 tonnes sont achetées annuellement sur le territoire. 

En prenant en compte la part des touristes (3 248 EHP)Σ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǎΩŞƭŝǾŜǊŀ Ł 95 900 tonnes/an 
(+1 485t). 
tǊŝǎ ŘŜ нп ллл ǘƻƴƴŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘǎ Ł ōŀǎŜ ŘŜ ƭŞƎǳƳŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ DǊŀƴŘ 

!ƴƴŜŎȅΣ нм оол ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ł ōŀǎŜ ŘŜ ŎŞǊŞŀƭŜǎΣ мс плл ǘƻƴƴŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘǎ Ł ōŀǎŜ ŘŜ ŦǊǳƛǘǎΦ 

 
34 Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail 

Produits composant la catégorie « autres produits » : condiments, herbes, épices et sauces, substituts de produits animaux 
à base de soja et autres végétaux, plats préparés et desserts infantiles, laits et boissons infantiles 

Produits composant la catégorie « Produits sucrés » : confiserie et chocolat, sucre et matières sucrantes, glaces, desserts 
glacés et sorbets  

Produits composant la catégorie « Pain et céréales » : pain et panification sèche, céréales pour petit déjeuner et barres 
céréalières, pâtes, riz, blé et autres céréales, viennoiseries, pâtisseries, gâteaux et biscuits sucrés, sandwichs, pizzas, tartes 
biscuits salés  
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Figure 32 : Répartition des aliments ingérés par les habitants du Grand Annecy (en tonnes / an) 

 
 

Consommation alimentaire sur le Grand Annecy en valeur  

En valeur, le budget alimentaire global pour la restauration à domicile (hors 
ōƻƛǎǎƻƴύ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 650 aϵ pour les consommateurs du Grand Annecy soit : 

Å 14,2% des dépenses des ménages, 
Å 3 уум ϵ en moyenne par an et par ménage, 
Å тр ϵ hebdomadaire par ménage, 
Å 26% des volumes consommés par les retraités. 

 
On pourra ƴƻǘŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ŝƴ ǾƛŀƴŘŜ Ŝǘ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ł ōŀǎŜ ŘŜ ŎŞǊŞŀƭŜǎ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ 
près de la moitié des dépenses alimentaires (pour seulement 30 % des volumes consommés, cf. 
ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘύΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ŦǊǳƛǘǎ Ŝǘ ƭŞƎǳƳŜǎ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ 40 % des volumes consommés 
ne représentent que 22 % des dépenses.  

Enfin, les dépenses en restauration hors domicile όǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜύ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł 
279 aϵ (6,1 % des dépenses des ménages) soit м сср ϵ par an et par ménage. 

 
Figure 33 : RŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ όŜƴ ϵ κ ŀƴύ 

(Elaboration TriesseGressard, 2021) 
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3.1.3 Pratiques de consommation des habitants du territoire ð enquête habitant  

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ 
ŘŞǘŀƛƭƭŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΦ Seuls les principaux enseignements sont présentés ci-dessous. 

 

Profils des répondants et budgets alimentaires  

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ŀ ǊŞǳƴƛ 790 réponses apportées à 77% par des femmes et 47% par des personnes entre 40 
et 65 ans. Cette sociologie correspond aux enquêtes menées habituellement sur les territoires dans le 
cadre de PAT. 

45% des répondants habitent la ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ Ŝǘ оо ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ 

[Ŝǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ƴŜǘǎ ŘŜǎ ŦƻȅŜǊǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳȄ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ. Par 
exemple, la part de revenus supérieurs à 4 лллϵκƳƻƛǎ Ŝǎǘ ŘŜ 10 points supérieure à celle des 
répondants ǊŞŎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ t!¢. Cependant la part du budget consacrée à 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜΦ 

Un nombre non-négligeable de répondants apparaît prêt à augmenter son budget dédié à 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ Ǉƭǳǎ de produits locaux et de qualité (46%). 36% des répondants 
indiquent vouloir consommer plus de produits locaux mais être en empêchés par leurs revenus. 

 

£volutions des habitudes alimentaires et lieux dõachats 

Depuis deux ans, les principales évolutions en ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘǳŘŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƭƻŎŀǳȄ όрт҈ ŘŞŎƭŀǊŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŀǾŀƴǘύΣ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ōƛƻ όǇǊŝǎ 
de 50%). Au moins 30% des répondants déclarent également consommer plus de produits bruts, de 
fruits et légumes et de légumineuses. Plus de 40% des répondants déclarent consommer moins de 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞǎ όǇƭŀǘǎ ǇǊŞǇŀǊŞǎύ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ пл҈ ŘŞŎƭŀǊŜƴǘ ƴΩŜƴ ŀǾƻƛǊ ƧŀƳŀƛǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞΦ 

[Ŝǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ǎƻƴǘ ƭŜ ŦǊƻƳŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǆǳŦǎΦ Concernant le fromage, 
près de 70% des répondants déclarent consommer entre 50 et 100% de produits locaux. Ce 
pourcentage décroche nettement concernant les légumes (56%), les fruits (39%) ou la viande (35%). 
On note pour la viande une part importante de répondants qui déclarent ne pas savoir quelle part de 
produits locaux ils consomment (18%). 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ 70% des répondants aimeraient acheter 
plus de produits locaux ou régionaux et 55% aimeraient acheter plus de produits bio. 25% des 
répondants souhaitent acheter moins de produits transformés (conserves, surgelés). 

[Ŝǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊǘŜƴǘ ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ 
population aisée : ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ ǎΩŀǇǇǊƻǾisionnent souvent dans des magasins 
spécialisés (bio, produits régionaux, vrac) et chez des artisans et commerçants traditionnels 
(boucher, primeur, fromager, etc.). ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ нс҈ ƴŜ ǎΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ 
producteurs (vente à la ferme, panƛŜǊǎΣ ƳŀƎŀǎƛƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎΧύ Ŝǘ нм҈ ƴŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ƭŜǎ 
marchés. 

Un peu plus de 50% des répondants achètent leurs fruits et légumes au marché ou auprès des 
producteurs. 40% des répondants achètent de la viande chez le boucher et 13% directement auprès 
des producteurs. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Ǉƭǳǎ ŘŜ рл҈ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ƭŜǳǊ ǾƻƛǘǳǊŜ όŎŜ 
ǉǳƛ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅύ Ŝǘ ƭŜ 



 

 

  
 

45 

Mai  2022 

50 

temps de trajet nécessaire pour faire ses courses aǇǇŀǊŀƞǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǊŞŘǳƛǘ όсо҈ ŘŞŎƭŀǊŜƴǘ ƴΩŀǾƻƛǊ ōŜǎƻƛƴ 
que de 20 minutes par semaine pour aller faire leurs courses). 

Augmenter la part de produits locaux consommés  
 

Le principal frein à la consommation de produits locaux est le manque de lieux de vente en circuits 
ŎƻǳǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƻǳ ƭŜǎ ǘǊƻǇ ƎǊŀƴŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩȅ ǊŜƴŘǊŜ, 22% des répondants 
le soulignent. Le prix (15%) et la difficulté à trouver des produits locaux bio (14%) arrivent en deuxième 
et troisième positions. 

Pour accroître leur consommation de produits locaux, les répondants ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ souhaitent : 

¶ Un magasin de producteurs ou point de vente collectif à proximité des lieux les plus fréquentés 

¶ Augmenter la part de produits alimentaires locaux dans les commerces de proximité 

¶ Un marché de producteurs locaux ouvert le weekend ou en soirée 

¶ Un rayon spécialisé identifié dans les GMS35. 
 

Pour finir, on note la ŦƻǊǘŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ ǇǊşǘǎ Ł ǎΩƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
citoyens mentionnés dans le questionnaire, les jardins partagés arrivant en tête (30%) suivi par la 
distribution alimentaire (16%) et les AMAP (17%). 

 

3.1.4 Analyse  AFOM  

Atouts Faiblesse 

Å Niveau de vie médian des ménages très 
élevé  
Å Taux de pauvreté et de précarité très faibles 
Å Forte attractivité touristique du territoire 
Å Associations de consommateurs leaders, 

engagés et portants des projets 

Å Inégalités importantes entre faibles et 
hauts revenus 
Å Produits locaux en faible disponibilité pour 

répondre à la demande et à des projets 
Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ 

 

Opportunités Menaces 

Å Souhait massif des répondants de 
consommer plus de produits locaux 
Å Nombreux répondants ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ prêts à 
ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƛǘƻȅŜƴ en lien avec 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

Å Crise covid et augmentation des inégalités 
ŦŀŎŜ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ 
Å Augmentation de la population et la 

poursuite du vieillissement 

 

 

3.2 La probl®matique de lõaccessibilit® alimentaire : quels enjeux sur le 

territoire ?  

3.2.1 Contexte et enjeux  

Avec un taux de chômage significativement bas (8,у҈ Ŝƴ нлмуύΣ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǾƛŜ 
médians (26 420 euros en 2018) et un taux de pauvreté deux fois inférieur à la moyenne de la France 
métropolitaine, le territoƛǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ ŀŦŦƛŎƘŜ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
aisée. 

/Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŎŀŎƘŜƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ Τ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ƛƴǘŜǊŘŞŎƛƭŜΣ ŘŞŎǊƛǾŀƴǘ ƭΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ 
les 10% des revenus les plus et les moins élevés, est supérieur à la moyenne nationale. À ces écarts de 

 
35 GMS : grandes et moyennes surfaces 
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ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ǳƴ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ Ǉƭǳǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ Υ ƭŜǎ ƭƻȅŜǊǎ 
ǎƻƴǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞǎ Ł !ƴƴŜŎȅ Ŝǘ Řŀƴǎ ǎŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ǉǳΩŁ [ȅƻƴΦ [Ŝǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
décrivent même ǳƴ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΦ 

Des situations de précarités multiples témoignant de s difficult®s dõacc¯s ¨ lõalimentation 

de différentes natures  

[Ŝǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊe constatent une hausse de la 
précarité avant et depuis la crise de la COVID19. 

hƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŀ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǊǳǊŀƭŜ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴŜΦ  

Les espaces urbains, Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΣ ŀŦŦƛŎƘŜƴǘ ǳƴŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ŘŜ ƭΩ9t/L36Φ /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƛŜǳ ƻǴ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇǊŞŎŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ 
Ǉƭǳǎ ƴƻƳōǊŜǳȄΦ 5Ŝ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ƳŀƛƭƭŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ǾƛƭƭŜ-centre. 

En zone ruraleΣ ƭŜǎ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜ ŘΩabsence dΩaccès 
ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŀǳȄ ŘŜƴǊŞŜǎ ƻǳ ŀǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 5ŀƴǎ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǴ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƻŎŎǳǇŜ 
ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘŜ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ 
accessibles, ces enjeux doivent être pris en compte. 

Les acteurs du territoire interrogés décrivent la diversité des publics auxquels leurs actions peuvent 
ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Υ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎŀƴǎ-ŘƻƳƛŎƛƭŜ ƻǳ Ŝƴ ŦƻȅŜǊΣ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŎǳƛǎƛƴŜǊ Ƴŀƛǎ 
aussi des publics en ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜΣ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ǘǊƻǳǾŞ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
à prix abordable à Annecy et ses alentours. Les étudiants sont une population particulièrement 
touchée depuis le début de la crise COVID. 

La population de migrants, nombreux sur le territoire annécien, est particulièrement difficile à toucher 
ŘŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
qualité, ces modalités doivent être ainsi prises en compte. 

Cibler les ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŀŘŞǉǳŀǘŜ Ł ƭŜǳǊǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜ 
territoire. Limiter les freins de ces différentes populations, qui peuvent être liés à la honte, sont autant 
ŘΩŜƴƧŜǳȄ Υ ζ /Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ƻǴ ƛƭ ȅ ŀ ƭe plus de besoins que nous avons le plus de monde 
» ό5ƛǊŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊΣ !ǘŜƭƛŜǊ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ du 22 novembre 2021). 

 

La faible disponibilité de produits locaux renvoie aux enjeux agricoles globaux du territoire  

Les actions menées par certains acteurs (notamment la Croix Rouge et Haute-Savoie Habitat, voir ci-
après) ont mis en lumière la difficulté de mettre en place des partenariats avec les producteurs locaux 
ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇǊŞŎŀƛǊŜǎ Ł ǳƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ. Le décalage entre 
ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǎǘ ƛŎƛ Ł ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜƴǘ ƭŜ ǇŜǳ ŘŜ ƳŀǊƎŜ 
ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƻǴ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƭƛƳƛǘŞŜ όлΣо҈ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 
sont agriculteurs). 

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛbilité alimentaire sont donc intrinsèquement liés aux enjeux plus globaux de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜ Υ ƭŜ ǇŜǳ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘŜ 
transmission. 

Un territoire riche dõinitiatives 

[ŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ a porté un ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ όмм ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎύΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŀƛƴǎƛ Ƴƛǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ƭŀ 
nécessité de donner le choix aux bénéficiaires. Elle travaille au déploiement ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 
par le maraîchage. 
 

 
36 EPCI : Établissement public de coopération intercommunale 
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Les structures proposant une aide alimentaire, les épiceries sociales et les initiatives solidaires et de 
ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ Υ .ŀƴǉǳŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ wŜǎǘƻǎ Řǳ /ǆǳǊΣ {ŜŎƻǳǊǎ 
Populaire, Ordre de Malte, Cran Gevrier animation, épicerie sociale de Saint-Jorioz, paniers de 
ƭΩ!ƳƛǘƛŞ ŘŜ {ŜȅƴƻŘ Τ ƭŜǎ {ǳǎǇŜƴŘǳǎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΣ [Ŝǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ŎŀƴǘƛƴŜǎΣ ƭŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄ ŘŜ aŜȅǘƘŜǘΣ 
supermarché coopératif ALPAR, épicerie AILES, etc. 

Banque alimentaireΣ wŜǎǘƻǎ Řǳ /ǆǳǊΣ {ŜŎƻǳǊǎ tƻǇǳƭŀƛǊŜ ont réalisé une cartographie des structures 
ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ sur un périmètre dépassant le Grand Annecy pour mettre en valeur les zones 
blanches. 
 
Haute-Savoie Habitat a également mis en place, en partenariat avec la Croix-Rouge des marchés en 
ǇƛŜŘǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǾŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ǇŀƴƛŜǊǎ ŘŜ ŦǊǳƛǘǎ ŘŜ р ƪƎ ǇƻǳǊ о ϵ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
(Annecy, Alby-sur-/ƘŞǊŀƴ Ŝǘ wǳƳƛƭƭȅύΦ [ΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ǿƛŀ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ !ƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŜǎ 
ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉǳ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎǳǇplémentaire. 
 

3.2.2 Analyse  AFOM  

Atouts Faiblesse 

¶ 5Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ 
permettant de répondre aux besoins de 
différentes populations 

¶ Un maillage fin du territoire par ces structures 

¶ Une ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ 
alimentaire et des zones blanches 

¶ CǊŜƛƴǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ aux épiceries sociales et à 
ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Υ ŘŜǾƻƛǊ ǇŀǎǎŜǊ ǇŀǊ ǳƴ 
ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ ǎƻŎƛŀƭ ǇŜǳǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ 

¶ Accessibilité financière et reste à vivre limité 
par le coût de la vie et les hausses des prix 
όƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŞƴŜǊƎƛŜΧύ 

¶ Territoire aux mobilités alternatives limitées 
et structuré autour de la voiture, zones peu 
accessibles (montagnes) 

¶ Freins psychologiques et manque de 
connaissances culinaires vis-à-vis de certains 
produits 

Opportunités Menaces 

 ¶ Vieillissement de la population 

¶ Faible production alimentaire locale en fruits 
et légumes 
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3.3 Lieux dõachat  
La consommation des ménages à domicile représente 74% des dépenses alimentaires contre 26% 
pour les dépenses alimentaires hors domicile. 

LŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

Å Prédominance de la grande distribution (hyper, super, proximité) auprès de laquelle les 
ƳŞƴŀƎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ leurs achats de produits alimentaires : stabilité sur les 10 
dernières années. 

Å Développement important des drives et livraisons ǇŀǊ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀ ǎǳ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ 
aux attentes de praticité des consommateurs. 

Å Régression du Hard-Discount : -2% en 10 ans.  
Å Croissance soutenue des magasins bio (doublement des dépenses en 10 ans). 
Å Les magasins traditionnels (boucheries, primeurs, fromageries), subissent une diminution de 

leurs parts de marchés. 

 

En ce qui concerne la restauration hors domicile (RHD)Σ ŎΩŜǎǘ ƭŀ restauration commerciale qui 
représente les dépenses les plus importantes : 63% pour la consommation sur site et 13% pour le 
snacking, alors que la restauration collective ne représente que 24% des parts de marché.  

[Ŝǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘ ƘƻǊǎ ŘƻƳƛŎƛƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴ 
marché ayant crû de 2,9% entre 2017 et 2018. Néanmoins, la restauration collective a seulement 
progressé de 1,8% tandis que la restauration commerciale a évolué de 3,3% (entre 2017 et 2018). 

 

 

 

RHD : Restauration Hors Domicile 

RD : Restauration à Domicile 

GSA : Grande Surface Alimentaire 

26% 74% 

Figure 34 Υ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩŀŎƘŀǘ (Source : 
FranceAgriMer 2017 / LSA, 2017 / Girafood, 2017 ; élaboration TriesseGressard, 2021) 
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3.3.1 Restauration collectiv e  

La restauration collective se caractérise par la fourniture de repas à une communauté de 
consommateurs réguliers et par un avantage social et tarifaire auprès des convives. 

 

Le fonctionnement de la restauration collective  
 

Pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘs scolaires 
primaires, collèges et lycées, dans le secteur 
public, on dénombre 3 482 105 repas par an 
pour le territoire du Grand Annecy37 dont : 

Å 45% ou 1 569 150 repas en collèges et 
lycées, 

Å 55 % ou 1 912 955 repas en primaires. 

On distingue différents modes de fonctionnement 
pour ces structures. Elles peuvent avoir une cuisine 
sur place et réaliser directement leurs achats de 
matières premières, ou déléguer la cuisine à une 
société de repas qui viendra cuisiner sur place, ou encore commander des repas préparés par un 
fournisseur qui sont livrés sur place tous les jours (cf. annexe 9 - Introduction sur les mécanismes de 
décision en restauration collective). 

Ces structures, en fonction du montant de leurs achats de repas préparés ou de denrées alimentaires 
vont se fournir en gré à gré, ou dans le cadre de marchés publics (marchés à procédures adaptées ou 
ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎύ. 

Les 10 collèges du territoire gérés par le Département de la Haute-Savoie et les lycées gérés par la 
Région ont tous une équipe de cuisine qui prépare les repas sur place. Chaque établissement 
commande (majoritairement) ses matières premières alimentaires Ǿƛŀ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩŀŎƘŀǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 
Département comme Région, ont une politique de développement de la consommation de produits 
locaux. La définition du local est différente pour les deux :  

¶ LΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-Alpes pour la Région ; 

¶ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řu territoire haut-savoyard, des produits labellisés Savoie Mont Blanc ou dans un 
rayon de 100 km autour du collège pour le Département. 

 

Restauration au sein des collèges  publics  

Avant 2021, le Département de la Haute-Savoie avait deux modes ŘΩŀŎƘŀǘǎ :  

¶ La centrale ŘΩŀŎƘŀǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ,  

¶ Les achats directs de proximité au collège (gré à gré), par exemple des 
commandes à un boulanger, un producteur, un boucher, etc. 

Pour développer la part de produits locaux dans les repas servis et pour travailler avec plus de 
producteurs le Département a mis en place une nouvelle ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎƘŀǘǎ : 

Å Du gré à gré via des catalogues personnalisés de produits locaux dans un rayon de 100 km 
ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƭƭŝƎŜ όтп Ҍ то Ҍ лмύΦ [Ŝǎ ŎƻƭƭŝƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ όсύΣ ŘΩ!ƭōȅ-sur-Chéran, de 

 
37 La restauration collective englobe également les établissements sociaux et médico-sociaux (hôpitaux, EHPAD, 
portage de repas à domicile, etc.), la petite enfance, la restauration universitaire, et la restauration en entreprise. 
bƻǳǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎƻƴǎ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŜǇŀǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊe pour le 
territoire du Grand Annecy. 

Figure 35 : Nombre de repas par an des établissements 
scolaires publics 
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Groisy, de Saint-Jorioz et de Poisy ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ 18 
producteurs volontaires proposant plus de 160 références. 

Cette action de mise en place des catalogues producteurs en 2021 aura eu 
les résultats suivants  

¶ La part de produits locaux dans les collèges représente un taux 
de 23%38 et Egalim 28%  

¶ Les produits locaux sont et étaient auparavant achetés à 
hauteur de 29%39  via la ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩŀŎƘŀǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƴǘ 
achetés à hauteur de 71% via les catalogues produits en 2021 
dont une partie à la marge via le gré à gré qui se pratiquait déjà.  

 

 

Restauration au sein des lycées publics  

On recensŜ нп ƭȅŎŞŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀrtement dont 7 se situent sur le territoire du Grand 
Annecy. La restauration de tous les lycées publics du territoire est en gestion directe, autrement dit la 
confection des repas est gérée en interne par l'établissement. 7 lycées du Grand Annecy produisent 
environ 970 00040 repas/an ce qui représente 46% du total des repas en Haute-Savoie. Le coût moyen 
ŘΩǳƴ ǊŜǇŀǎ Ŝƴ Iŀute-{ŀǾƻƛŜ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǊƻƴ пϵ όоΣлф Ł 4,42), le coût matière est de 2-нΣмлϵ I¢ ǇŀǊ ǊŜǇŀǎΦ 

Le Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
rapprocher les agriculteurs des cantines scolaires et de proposer aux élèves 
davantage de produits régionaux locaux. Pour atteindre cet objectif, la Région 
propose plusieurs outils aux établissements :  

¶ [ΩƻǇération « La région dans mon assiette » met en valeur des lycées qui ont 
atteint 60% de produits régionaux sur le total de leurs achats alimentaires (hors 
ŞǇƛŎŜǊƛŜ Ŝǘ ǎǳǊƎŜƭŞύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎǳǊ нпл 
lycées de la région en gestion directe, 155 sont labellisés par ce label. La Région mobilise les 
ƭȅŎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǉǳΩƛƭǎ ŀŎƘŝǘŜƴǘΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘracer la 
provenance de produits et leur type de qualité.   

¶ Le logiciel de gestion de la restauration Easilys. La Région propose ce logiciel aux 
établissements afin de mieux connaître leurs achats et avoir la vision claire sur les volumes et 
les produits achetés. La mise en place est financée par la Région, cependant la maintenance 
Ŝǎǘ ŦƛƴŀƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ Ł ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩŀŎƘŀǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǇŜǳǾŜƴǘ 
ƭΩŀŎƘŜǘŜǊΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ мс ƭȅŎŞŜǎ ǎǳǊ нп Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ IŀǳǘŜ-Savoie utilisent cet outil.  
 

[ŀ wŞƎƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƭȅŎŞŜǎ Ŝǘ Ǿƻƛǘ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
ǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ƭƻŎŀƭ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ :   

¶ Le travail plus approfondi sur le volet financier, qui est cité par les lycées comme un des 
principaux freins. 

¶ [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ 
que du chef de cuisine ; dualité hiérarchique à prendre en compte. 

 
38 Source : Conseil Départemental de Haute-Savoie, données déclaratives des gestionnaires des collèges issues 
ŘΩǳƴ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŀŎƘŀǘǎ 
39 Source : Conseil Départemental de Haute-Savoie, données déclaratives des gestionnaires des collèges issues 
ŘΩǳƴ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŀŎƘŀǘǎ 
40 Source : Conseil régional AURA, données déclaratives des lycées 
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¶ Réaliser les ateliers et échanges avec les élèves autour des produits locaux, des légumes 
oubliés, du gaspillage, etc. Τ ŦŀƛǊŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƎƻǶǘ « On est actuellement en période du 
panais, mais parfois les lycéens ont du mal à le prendre. Du coup parfois le chef fait les frites ». 

¶ tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ ŎŜƭŀ ǇŜǳǘ prendre 
ōŜŀǳŎƻǳǇ Řǳ ǘŜƳǇǎΦ [ŀ wŞƎƛƻƴ ŜǎǎŀƛŜ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
« pas à pas » en changeant les produits par thématique/par gamme. Concrètement, la Région 
identifie les personnes qui travaillent avec les produits locaux et les fait monter en compétence 
(Réseau des formateurs interne), afin entre autres de montrer aux autres que tout est possible. 
 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ŘŜǎ ƭȅŎŞŜǎΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ en cours 
de consolidation des données. Cependant, il est possible de faire une extraction partielle sur les achats 
des lycées du département Haute-Savoie depuis le 1er janvier 2021. 

En prenant en compte ces données, on constate certaines « facilités » des établissements à se fournir 
en produits de la boulangerie/pâtisserie (95% de la région), en viande fraîche (60%), en 
charcuterie/traiteur (43%), viande fraîche de volaille (41%).  

 

Figure 36 : Achats41 des lycées de Haute-Savoie en valeur par catégorie de produits depuis le 1er 
janvier 2021 (Source : Conseil Régional, 2021) 

 
 

Restauration au sein de s écoles  publi que s 

40 écoles sont livrées par la ŎǳƛǎƛƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ce qui représente 1 100 000 repas par an. Les 
repas sont élaborés à partir de produits ultra-locaux du territoire du Grand Annecy ou des territoires 
voisins : 17 producteurs locaux ont été retenus pour approvisionner la cuisine centrale avec les appels 
ŘΩƻŦŦǊŜ auxquels ils ont répondu ou via des fournisseurs ό[ŜȊǘǊƻȅΣ [ŀ .ƛƻ ŘΩLŎƛ, etc.) 

35 écoles pour 30 restaurants scolaires servent 800 000 repas par an, préparés sur place ou livrés par 
un fournisseur de repas. 

 
41 [ΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ƭŜ нс ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнм Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ de 14 lycées sur 24. Point de vigilance : 
certains lycées n'utilisent le progiciel que depuis septembre. 
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Å 13 cuisinent sur place, achats en gré à gré ς 360 000 repas /anΦ [ΩŜƴǉǳşǘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ DǊŀƴŘ 
!ƴƴŜŎȅ Ŝƴ нлнл ƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƭƻŎŀǳȄ : 
déclaratif de 0 à 60 % de produits locaux 
 

Å 17 sont livrées par un prestataire ς 440 000 repas / an. Les fournisseurs sont :  
o La clinique Le château de Bon Attrait (Villaz) pour la commune de Villaz, 
o Leztroy, cuisinant à La Roche-sur-CƻǊƻƴ ƻǳ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎǳƛǎƛƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ-

le-Vieux, 
o Et très majoritairement 1001 repas cuisinant à Argonay.  

[ŜȊǘǊƻȅ Ŝǘ мллм ǊŜǇŀǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΦ Leztroy 
déclare travailler avec 80% de produits locaux dans un rayon dont les limites sont la région et pour 
1ллм ǊŜǇŀǎ ŎΩŜǎǘ 20% de produits locaux dans un rayon de 50 km de leur site.  

 

Focus sur la centrale dõachat r®gionale 

La ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩŀŎƘŀǘǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ42 a été ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ нлмтΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎƘŀǘǎΦ 
Sept acheteurs professionnels (Direction des Achats à la Région) montent des marchés et les mettent 
Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀŘƘŞǊŜƴǘǎΦ ! ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƻƴ ǊŜŎŜƴǎŜ мул ƳŀǊŎƘŞǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ-alimentaires 
proposés par la structure. La centrale est ouverte à tout acheteur43 ǇǳōƭƛŎ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǉǳƛ ƴΩŀ pas 
ŘΩobligation à adhérer à tous les marchéǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇŀǎǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ όǉǳΩŁ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƭŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŜƴǘύ 
Ŝǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜΦ  

Sur le département Haute-Savoie la centrale recense 69 adhérents (le Département, le Grand Annecy, 
43 collèges (sur 44 collèges publics), 23 lycées (sur 24 lycées publics), commune de Cluses). 10 se 
trouvent à Annecy : le Département, le Grand Annecy, 5 collèges et 3 lycées.  

La gestionnaire de cette centrale a souhaité préciser que le travail de la centrale est en phase avec les 
objectifs du PAT Grand Annecy en proposant au maximum des produits issus de la région. LΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǎǘ 
ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀǳȄΦ  

Quelques fournisseurs de la centrale : Coopérative Fruitière du Val d'Arly, GAEC Belmaraîcher, la Bio 
ŘΩƛŎƛΣ ƭŀ ŎƘŝǾǊŜǊƛŜ ŘŜ WŞǊŞƳȅΣ ƭΩabattoir du Pays du Mont Blanc à Megève (« Saveurs de nos 
montagnes »)Σ ¢ŜǊǊŜ !ȊǳǊ {ŀǾƻƛŜ ǉǳƛ ǎŜ ǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ƭƻŎŀƭΣ ŜǘŎΦ [ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƴŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ Ǉŀǎ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜǎ 
producteurs locaux, mais aussi avec les grossistes et les plateformes logistiques qui sont des acteurs 
importants et facilitant la logistique et la distribution de produits alimentaires.  

 

La loi Egalim dans les établissements scolaires du Grand Annecy  

Confère Annexe 10 « Focus loi Egalim » 

La loi impose : 50 % de produits durables et de qualité (en ǾŀƭŜǳǊ ŘΩŀŎƘŀǘύ dont 20 % de produits bio 
au 1er janvier 2022.  

Plusieurs labels peuvent rentrer en compte dans le calcul de la loi Egalim. En synthèse ci-dessous, les 
ƭŀōŜƭǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, de Savoie et de Haute-Savoie.   

 
42 https://lacentraledachat.auvergnerhonealpes.fr/  
43 Lycée, collège, cuisine centrale, Département, agglomération, commune, établissement médico-social, 
CROUS, etc. 

https://lacentraledachat.auvergnerhonealpes.fr/
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Figure 37 : Produits inclus dans la loi Egalim (CASMB, 2021) 

 

hƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŀǾŜŎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Řǳ Grand Annecy sera 
ŘƛŦŦƛŎƛƭŜΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ ǉǳŜ мл҈ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛons bio (essentiellement des exploitations maraichères), 38% 
ŘΩ!ht Ƴŀƛǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŦǊƻƳŀƎŜǎ όƻǊ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ŘŜ ŦǊƻƳŀƎŜǎ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ 
une part importante du budget).  

Comme vu dans la partie sur les filières animales, la viande de porc Ŝǘ ŘŜ ǾƻƭŀƛƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ 
ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ όwI5ύ ŎŀǊ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ 
ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜΦ 9ƴŦƛƴ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾƛŀƴŘŜǎ ōƻǾƛƴŜǎ Ŝǘ ƻǾƛƴŜǎ 
du territoire ne rentrent pas dans les critères de la loi Egalim. 

Les retours de la Cuisine ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΣ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ Řépartemental de la Haute-Savoie et de 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊǎ ŞŎƻƭŜǎ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ƭƻƛ Ŝǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ 
objectifs de la loi Egalim mais pas sans consommer de produits locaux. La politique est donc Egalim + 
Produits locaux.  

[ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ŎƻǶǘΦ [ŀ ŎǳƛǎƛƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞŜ ŘŜ 
8% de taux Egalim en 2019 à 26%44 en 2021 dont 14% de produits bio, déclare avoir eu un surcoût de  
300 000 ϵ Ŝƴ ŀŎƘŀǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎΦ /Ŝ ǎǳǊŎƻǶǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ǎǳǊ ƭŜ 
gaspillage alimentaire. La CǳƛǎƛƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ŀ ŘŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ 
nationale en ayant seulement 6%45 de gaspillage pour les repas enfants sur le retour-assiette. Ce taux 
est à 30% pour les repas seniors et se situe au niveau des moyennes nationales.  

De la même manière le Département a ajouté une enveloppe de 300 ллл ϵ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳŜ 
ƭŜǎ ŎƻƭƭŝƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǎΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜǊ Ŝƴ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ IŀǳǘŜ-
Savoie par le biais des catalogues producteurs détaillés plus haut. 

En conclusion des entretiens réalisés auprès de la CǳƛǎƛƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΣ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŞŎƻƭŜǎ, du 
Conseil départemental et du Conseil régional concernant la loi Egalim : 

Å Les taux Egalim sont souvent non calculés ou inconnus des mairies (pour leurs écoles), du 
Département et de la Région 

Å Il existe des confusions sur la classification des produits inclus dans la loi Egalim : 
o Les produits dits « locaux » ne sont pas de facto Egalim 
o ¢ƻǳǘ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊƳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ζ produit fermier » dans la loi 

Å Lƭ ǎŜƳōƭŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ Řŀƴǎ 
ƭΩƛƳƳŞŘƛŀǘ 

 
44 Source : /ǳƛǎƛƴŜ /ŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΣ нлнм 
45 [Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜ Ŝǎǘ ŘŜ тл Ǝ ǇŀǊ ǊŜǇŀǎ Ŝǘ ǇŀǊ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ ǇǊƛƳŀƛǊŜ όǎƻǳǊŎŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ 
ƭΩŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘύ ς les recommandations nutritionnelles préconisent des repas complets à environ 
450 g pour un primaire ς le taux de gaspillage peut être calculé à 15.5 % 
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Å Le taux global indiqué par les fournisseurs de repas (Leztroy, 1001 repas, Château de 
.ƻƴ!ǘǘǊŀƛǘύ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ ŎŀƭŎǳƭŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀƴǘƛƴŜ 
livrée. 

Å /ŜǊǘŀƛƴǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ Ł ǎΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜǊ Ŝƴ ƭŞƎǳƳƛƴŜǳǎŜǎ ƻǳ ǇǊƻǘŞƛƴŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇƻǳǊ 
pourvoir proposer comme demandé dans la loi, 2 alternatives de protéines végétales par 
semaine. 

 

Analyse  AFOM de la restauration collective du Grand Annecy  

 

Atouts Faiblesse 

Å Etablissements sensibilisés et 
motivés à travailler en local 

Å Soutien politique à travers les outils 
ŎƻƴŎǊŜǘǎ ό/ŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩŀŎƘŀǘǎ 
régionale, « La région dans mon 
assiette », catalogues producteurs du 
Conseil départemental 74) 

Å Appui de structures agricoles sur la 
ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ 

Å La plupart des opérateurs locaux 
présents travaillent déjà avec les 
producteurs locaux 

Å Difficultés à trouver des produits locaux (y compris 
pour les fournisseurs de la restauration collective) en 
quantité suffisante et en diversité ; impact 
climatique/saisonnalité et saison touristique 
important 

Å Des filières maraîchères ou viandes non structurées 
pour la transformation et/ou la logistique et/ou la 
régularité des approvisionnements 

Å Budgets de la restauration collective particulièrement 
restreints pour ajouter du local 

Å Démarche de changement de pratiques (diversifier le 
nombre de fournisseurs, travail de produits non 
ŎŀƭƛōǊŞǎΧύ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ Řǳ ǘŜƳǇǎ 

Å Difficulté à trouver de la main-ŘϥǆǳǾǊŜ (concurrence 
avec la Suisse) 

Å Prise en compte des exigences sanitaires (fromages 
au lait cru dans certains types de restauration 
collective vs. la typologie des productions locales) 

Opportunités Menaces 

¶ La loi EGALIM incite la restauration 
collective à faire évoluer ses 
pratiques 

¶ Fournisseurs de repas ayant une 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎƘŀǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
locaux 

Å aŀƴǉǳŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ  
Å Complexité de réponses aux ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜ pour les 

producteurs 
Å La loi EGALIM ne parle pas précisément de local : 
ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƭŀōŜƭƭƛǎŞǎ Ł ōŀǎ ŎƻǶǘǎ 
« Depuis la loi EGALIM on a plus de concurrences sur 
les approvisionnements », SRC. 

 

Quelques a xes de travail identifiés par les acteurs de la restauration collective   

Č Soutenir les établissements dans leur augmentation de la part de produits locaux et bio dans 

les repas ; travailler sur ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ 

ŘΩƻŦŦǊŜǎ compatibles avec la production locale 

Č Lutter contre le gaspillage alimentaire 

Č wŜƴŘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀƭŜ Ǉƭǳǎ ǾƛǎƛōƭŜ aux établissements  

« Nous sommes à la recherche des producteurs locaux capables de livrer à la restauration collective », 
société de la restauration collective. 
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Č Structurer des démarches collectives (producteurs/établissements) pour des filières locales 

pérennes ; Accompagner le développement des productions éligibles avec la loi EGALim (HVE, 

AB, label, etc.) 

Č Travailler sur la ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ sur la restauration 
collective (Région, Département, communes) 

Č S'appuyer sur les expériences vertueuses et réussies pour déployer les démarches auprès des 
acteurs moins mobilisés 

 

3.3.2 Restauration commerciale  

Selon la réglementation française, la restauration hors domicile (RHD), se compose de deux types : 
la restauration commerciale et la restauration collective. Lourdement impacté par la crise de la Covid-
19, le marché de la RHD français ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜ ǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ орΣс ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ Ŝƴ 
2020, soit un recul de 38 % du marché en valeur et une perte de fréquentation de 35 %, par 
ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмфΦ Ce constat pourrait avoir un impact important sur 
ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴΦ  

Le territoire du Grand Annecy compte 1 001 établissements de restauration commerciale.  

Tableau 8 : Activité de la restauration commerciale sur le territoire du Grand Annecy : effectif et 
ŘŜƴǎƛǘŞ όƴō ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ мл ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎύ (Source : extraction Sirene, 2021) 

Catégorie Grand Annecy Haute-Savoie 

Effectifs Densité / 
10 000 

habitants 

Densité / 
10 000 

habitants 

Restauration traditionnelle 558 27,38 30,70 

Cafétarias et autres libres-services 2 0,10 0,13 

Restauration de type rapide 472 23,16 21,77 

Service des traiteurs 69 3,39 5,04 

Total / densité moyenne 1 001 13,51 14,41 
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Figure 38 : Carte de la restauration commerciale (Source : extraction Sirene, 2021 ; élaboration 
TriesseGressard) 

 

Selon la localisation des points de restauration, on observe plusieurs grands bassins de consommation : 
les communes de la petite couronne46 ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻǊŘǎ Řǳ ƭŀŎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ŎŜ ǉǳƛ 
répond logiquement à la concentration de la population, aux ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ, ainsi ǉǳΩŀǳȄ ǎƛǘŜǎ 
touristiques.  

Les approvisionnements des restaurateurs sont schématiquement organisés selon deux systèmes : 

Å Des livraisons par des grossistes à service complet (GASC) nationaux ou régionaux, spécialisés 
ou multi produits, qui assurent livraison ; 

Å Des déplacements sur un Cash&Carry (ex. Métro, Promocash). 

[Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘŜǳǊǎ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ 
et certains établissements ont un annuaire de producteurs-fournisseurs plutôt bien développé47. Il 
ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘŜǳǊǎ ŞǘƻƛƭŞǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ beaucoup de difficultés à se fournir en local 
en adaptant leurs menus en fonction de produits disponibles. « Il ne faut pas avoir la demande ! il faut 
ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ŎŜ ǉǳƛ ǇƻǳǎǎŜ ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ », restaurateur étoilé. 

{Ωƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŎƘŜȊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘŜǳǊǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ 
une partie de leur carte (bio, local), ils rencontrent plusieurs difficultés : 

Å aŀƴǉǳŜ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ, 
Å 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ en volume et pour certaines catégories (ex. légumes) et régularité 
ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

Å Difficultés logistiques Ł ǎΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜǊ κƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜΣ 

 
46 La petite couronne regroupe les communes déléguées d'Annecy : Annecy-le-Vieux, Meythet, Cran-Gevrier, 
Pringy et Seynod. 
47 Source : entretiens avec les rŜǎǘŀǳǊŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ζ Etat des lieux de la demande en produits locaux des 
restaurateurs, des hôteliers et des commerçants alimentaires », CCI de la Haute-Savoie (2015) 
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Å Manque de temps ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘŜǳǊǎΣ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ƭƻŎŀƭ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
(notamment pour les autres catégories de produits en dehors des fromages). 

 

Cependant, des acteurs intermédiaires proposent une offre locale et souhaitent être davantage 
identifiés auprès de la restauration commerciale. 

« Le travail avec ce secteur présente un intérêt important pour nos producteurs, notamment en été où 
les débouchés sont réduits en restauration collective, voire inexistants en scolaire », plateforme 
coopérative de producteurs et transformateurs bio locaux, [ŀ .ƛƻ ŘΩƛŎƛ48. 
 
 

Quelques a xes de travail identifiés par les acteurs de la restauration commerciale  

Č Aider au ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ sur le territoire du Grand Annecy 

« Il faudra développer plus de fermes urbaines comme « Ceux qui sèment » à Annecy. Ils ont plus de 70 
clients/jour de vente Η /ΩŜǎǘ ƛƴŎǊƻȅŀōƭŜ Η /ΩŜǎǘ ƭŀ ǇŜǊƳŀŎǳƭǘǳǊŜΣ ƛƭǎ Ŧƻƴǘ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ƛƭǎ 
ramènent de la vie dans le quartier et améliorent son économie ; ils recréent le lien social, etc. Il faut 
ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅΣ оƘŀκŎƻƳƳǳƴŜ sont faciles 
à trouver », restaurateur étoilé. 

Č Sensibiliser la population et les professionnels  

« Ce sont les restaurateurs qui doivent faire ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻǎŜǎ Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ », 

restaurateur. 

 
Č aŜǘǘǊŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ du Grand Annecy auprès des restaurateurs  

« hƴ ŀ ǊŞǳǎǎƛ Ł ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ όо ŞǘƻƛƭŜǎ aƛŎƘŜƭƛƴύ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ », 
restaurateur étoilé. 

« Nous avons un territoire très riche, il faut le valoriser ! », restaurateur. 

 

3.3.3 La grande distribution  

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎent près des deux tiers 
des produits alimentaires όтн҈ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩŀŎƘŀǘ49). 

Les commerces alimentaires classiques (supermarchés, hypermarchés, superettes, etc.) se 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ǎǳƛǘ ƭƻƎƛquement la 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ƛƴǘŜǊǊƻƎŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΣ Ƴƻƛƴǎ 
ŘŜƴǎŜǎΣ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀŎƘŀǘ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ 
accentuée pour les personnes en situation financière difficile et/ou sans moyen de transport et/ou 
isolées. 

 
48 https://labiodici.fr/   
49 Source : FranceAgrimer 2017 / LSA, 2017 / Girafood, 2017 

https://labiodici.fr/
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Figure 39 : Carte des surfaces alimentaires généralistes (Source : extraction Sirene, 2021 ; 
élaboration TriesseGressard) 

 

Le territoire du Grand Annecy compte 128 lieux de distribution classique. La densité de chaque type 
ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ όƘƻǊǎ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎǳǊƎŜƭŞǎύ Ŝǎǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘƛǎǎǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
du département (1,3 établissement en moyenne pour 10 000 habitants sur le Grand Annecy, contre 
1,7 en Haute-Savoie). 

Tableau 9 : Grandes et moyennes surfaces sur le territoire du Grand Annecy : effectif et densité (nb 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ мл ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎύ (Source : extraction Sirene, décembre 2021) 

 

Quelle place des produits locaux dans les commerces alimentaires généralistes type GMS ? 

Des démarches existent pour référencer des producteurs locaux directement auprès des grandes et 
ƳƻȅŜƴƴŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎΣ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ŀƛŜƴǘ Ł ǇŀǎǎŜǊ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩŀŎƘŀǘ (des producteurs peuvent 
ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ şǘǊŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘ ζ locales » pour certaines enseignes). 
Classiquement, les enseignes franchisées type Leclerc (Alliances Locales), Intermarché (Producteurs 
ŘΩƛŎƛύ ƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀǘƛǘǳŘŜ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩŀŎƘŀǘ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
affiché est de simplifier les relations avec les agricultŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ǉƭǳǎ 

Catégorie Effectifs Grand 
Annecy 

Hypermarchés  4 

Supermarchés  29 

Supérettes  27 

Commerces d'alimentation générale 63 

Commerces de détail de produits surgelés 5 

Total 128 0,2

3,1

1,3

1,4

0,2

0,2

4,6

1,6

1,6

0,3

Haute-Savoie Grand Annecy
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avantageuses. Cependant la part de produits locaux du Grand Annecy est moindre dans ces 
établissements.  

bƻǘƻƴǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ /ŀǊǊŜŦƻǳǊ Ŝǘ ŘΩ!ǳŎƘŀƴ : 

ActForGood de Carrefour : « Notre démarche ActForFood vise à répondre à la 
question « Comment assurer la transition alimentaire pour tous ? ». Un des axes 
est centré sur les produits locaux, bio, de meilleure qualité. On a renforcé les 
approvisionnements locaux avec des contrats et partenaires sur le territoire », 
Carrefour. [ΩƘȅǇŜǊƳŀǊŎƘŞ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ ŀ ǎƛƎƴŞ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ рл ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŀǾŜŎ 
les entreprises locales des deux Savoie, ce qui représente environ 100 produits 
de différents types : fruits et légumes, charcuterie, épicerie, etc. 

« Le ƭƛŜƴ Ŝǎǘ ōƛŜƴ Şǘŀōƭƛ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǉǳΩƻƴ ǘǊŀƛǘŜΣ ƻƴ ƴŜ 
ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǉǳΩŜƴ ƭƻŎŀƭΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘŜƳŀƴŘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǉǳΩƻƴ 
ne peut pas avoir sur ce territoire sur toutes les catégories de produits », Carrefour. 
 

Groupe Auchan : « Nous travaillons très en local. Il faut juste référencer les 
producteurs au national pour pouvoir les payer. Cette procédure prend 48h pour les 
produits secs et non-alimentaires et quelques semaines pour les produits frais, car 
nous réalisons les audits de qualité. Les négociations sont ensuite réalisées par les 
chefs de rayon de notre magasin avec ses propres fournisseurs », Auchan.  

Cependant, les filières emblématiques des deux Savoie comme celles des 
fromages, pommes, vins sont traitées nationalement dans le cadre de la démarche « Filière 
responsable Auchan » lancée en 2014. Cette dernière met en valeur les produits de qualité et le respect 
de l'environnement et des producteurs locaux. En revanche, les petits producteurs livrent les magasins 
ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ [Ŝ ƳŀƎŀǎƛƴ ƛƴǘŜǊǾƛŜǿŞ Ł !ƴƴŜŎȅ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳΩƛƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴ 500 références de 
produits de Haute-Savoie et Savoie. 

aşƳŜ ǎƛ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ƛƭǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ des 
difficultés assez classiques : ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƻŦŦǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŦǊǳƛǘǎ Ŝǘ ƭŞƎǳƳŜǎΣ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ 
les fournisseurs locaux, connaissance et mise en relation avec les fournisseurs, réticence des 
agriculteurs à travailler avec la grande distribution.  

« Il nous manque une connaissance de nouveaux fournisseurs proposant de nouveaux produits. Pour 
nous il est très important de se mettre en lien très rapidement. Nous avons auparavant eu des 
informations sur les fournisseurs locaux à travers la « Marque Savoie », mais là nous ne recevons plus 
de nouvelles. Comment le PAT pourrait faciliter ce travail entre nous et fournisseurs potentiels ? », 
Auchan.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAT Grand Annecy : 

tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǇƻƛŘǎ ŘŜ ƭŀ Da{ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀŎƘŀǘǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ όŜƴǾƛǊƻƴ 

72% des achats en valeur sont réalisés en GMS au niveau national). 



 

 

  
 

45 

Mai  2022 

65 

 

3.3.4 Lõartisanat  

[ΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ мм҈ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ƎƭƻōŀƭŜ50. La 
ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ ƳşƳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ  

La CMA51 de la Haute-Savoie recense 5 950 entreprises alimentaires artisanales sur le territoire du 
département ; 662 entreprises se trouvent sur le Grand Annecy dont 2/3 sont immatriculées à Annecy 
όŜƴǾƛǊƻƴ прлύΦ 9ƴ о ŀƴǎ όнлмуκнлнмύ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀǳȄ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ нм҈Φ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƛƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜ ƳƛŎǊƻ-ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƻǴ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ ŘŜ ŎƘŜȊ ŜǳȄ Ŝƴ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ 
local. Ainsi, sur 662 entreprises du Grand Annecy, 305 ont Ƴƻƛƴǎ ŘŜ о ŀƴǎ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ όпс҈ύΦ  

La densité en commerce alimentaire de tous types de produits pour 10 000 habitants sur le territoire 
ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ŞƭŜǾŞŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ όнΣол vs 2,36 respectivement). 

Tableau 10 : Sélection des commerces alimentaires de détail sur le territoire du Grand Annecy : 
ŜŦŦŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜƴǎƛǘŞ όƴō ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ мл ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎύ (Source : Sirene, décembre 2021) 

Catégorie et code Naf Effectifs Grand 
Annecy 

Commerce de détail de viandes et 
de produits à base de viande en 
magasin spécialisé (47.22Z) 

61 

Charcuterie (10.13B) 7 

Commerces de détail fruits et 
légumes (47.21Z) 

21 

Commerce de détail de pain, 
pâtisserie et confiserie (47.24Z) 

35 

Boulangerie et boulangerie-
pâtisserie (10.71C) 

87 

Pâtisserie (10.71D) 30 

Autres commerces de détail 
spécialisés (47.29Z) 

88 

Total 329 

 
50 4 types des activités relevant de l'artisanat : alimentation, bâtiment, fabrication, services 
51 Chambre de Métiers et de l'Artisanat 
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Figure 40  : Carte des surfaces alimentaires spécialisées (Source : extraction Sirene, 2021 ; 
élaboration TriesseGressard) 

 

 

Quelques artisans pratiquent les achats locaux et souhaitent le développer.  

Å Cependant, les grossistes restent le fournisseur principal en termes de poids économique. 
Å [Ŝǎ ŦǊŜƛƴǎ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ƭƻŎŀƭ Υ 

ƺ aŀƴǉǳŜ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ à destination des professionnels,  
ƺ Manque de temps pour cette recherche, 
ƺ Difficultés logistiques en amont.   

 

« Nos principaux freins sont la circulation difficile à Annecy, un problème pour trouver le personnel et 
le loger, la perception des élevages porcins par les riverains et les associations. Les gens ont fait fermer 
ƭŜǎ ǇƻǊŎƘŜǊƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǎǎŞΦ aŀƛǎ ƭŁ ƻƴ ƴƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƻǴ ǾƛŜnnent nos porcs ! Le confinement a 
accéléré cela », artisan en filière porcine. 
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Les enjeux du secteur 

¶ [ΩŜƴƧŜǳ ŘΩaccessibilité géographique des entreprises alimentaires 
« bƻǳǎ ƴƻǳǎ ōŀǘǘƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ structures sont 
accessibles par les fournisseurs, clients, partenaires, le public précaire », souligne la CMA.  
 

¶ [ΩŜƴƧŜǳ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ 
Le lien entre producteurs et artisans est à établir et améliorer. 
 

¶ [ΩŜƴƧŜǳ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
[ŀ /a! ǊŜŎŜƴǎŜ муΣс҈ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ artisanales alimentaires du Grand Annecy où les dirigeants ont 
plus de 55 ans ; 32% : entre 35 et 55 ans. LΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ pas autant alarmant ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ 
ƭΩşǘǊŜ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ /a! ƛƭ Ŧŀǳǘ о ŀƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ 
transmission52 ŎŜ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴΦ  
 

¶ [ΩŜƴƧŜǳ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ 
Le coût ŘΩŀŎŎŝǎ aux locaux ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ł !ƴƴŜŎȅ est très élevé. Comme mentionné 
ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘΣ пс҈ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ о ŀƴǎ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜΦ DŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘΣ 
ces acteurs ont peu de moyens afin de pouvoir investir dans un local à Annecy. Ainsi, certains font du 
ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  
Č Réaliser des actions de sensibilisation des artisans sur le partage de locaux ; 
Č tǊƻǇƻǎŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎ-lieux  

 

¶ [ΩŜƴƧŜǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ  
Le développement de nouveaux concepts, comme les « Dark kitchen53 », peut fortement influencer les 
artisans. ! ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƭŀ /a! ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎƛ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŜ ŘŞƧŁ Ł !ƴƴŜŎȅΦ 
 

¶ [ΩŜƴƧŜǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Řes artisans  
De nombreuses plateformes en ligne recensant les acteurs se sont développées lors de la crise du 
/ƻǾƛŘΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ŎŜǘ ŞǇŀǊǇƛƭƭŜƳŜƴǘ ƴŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ 
CMA, il y a un enjeu de coordination entre les collectivités publiques et les acteurs privés pour le 
référencement. En outre, il y a un manque de suivi pour la mise à jour des plateformes dans les années 
qui viennent.  
 

¶ [ΩŜnjeu de transition écologique 
Accompagner les artisans à faire évoluer leurs équipements afin de les adapter aux enjeux 
environnementaux de demain. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
52 La CMA propose cette prestation de service 
53 Le terme « dark kitchen » Ŝǎǘ ǳƴ ǾƻŎŀōƭŜ ŀƴƎƭŀƛǎ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭΩǳǎŀƎŜ ŎƻǳǊŀƴǘ Řǳ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǇƻǳǊ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ŘŜǎ ζ 
restaurants virtuels » ou « cuisines fantômes », accessibles uniquement en ligne via des plateformes de 
livraison de nourriture sur Internet. 
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3.3.5 Analyse  AFOM : les commerces alimentaires  et la  restaurat ion commerciale  

Atouts Faiblesse 

Å Tissu riche de commerces sur le 
territoire 

Å Demandes de plus en plus 
fréquentes pour un sourcing local 
chez les professionnels 

Å Démarches chez les GMS pour 
travailler en direct avec les 
fournisseurs locaux, sans passer par 
ƭŜǎ /ŜƴǘǊŀƭŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘ 

¶ Manque de mise en relation Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 
entre producteurs et professionnels > une mise en 
relation à développer avec des rencontres BtoB, 
annuaire des producteurs (notamment pour les 
ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘύΦ !ǇǇǳȅŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ Ƴŀƛǎ 
aussi leurs réseaux 

¶ 5Ŝǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ǊŜǎǘŜƴǘ 
encore à développer chez les artisans, 
restaurateurs > Appel à projet Année de la 
gastronomie (Gouvernement et CCI) 

¶ Accès aux locaux commerciaux pour les artisans > 
Réaliser des actions de sensibilisation des artisans 
sur le partage de locaux, Proposer davantage 
ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎ-lieux.  

¶ Accessibilité géographique des entreprises 
alimentaires : déplacements à Annecy, difficultés 
ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ Ł ǎΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜǊ, etc. 

¶ Expérience non réussie de la plateforme physique 
Miam (cf. partie logistique) 

Opportunités Menaces 

¶ Demande croissante des 
consommateurs vers des produits 
locaux, succès en GMS qui reste le 
lieu privilégié pour les achats 
alimentaires (72% de la 
consommation à domicile) 

Å aŀƴǉǳŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘǶ 
Ł ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ 
directe rémunérateurs (Marchés de la ville 
ŘΩ!ƴƴŜŎȅΣ ŘΩ!ƛȄ ƭŜǎ ōŀƛƴǎ Ŝǘ !ƴƴŜƳŀǎǎŜ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ 
plus fréquentés des Savoie), Points de vente 
collectifs et vente directe à la ferme 

Å Manque de volumes sur certaines productions 
comme la viande, les légumes, fruits hors pommes 
et poires, légumineuses et céréales panifiables  

 

3.3.6 Les initiatives de circuits de proximité et circuits alternatifs du territoire  

hƴ ŘŞƴƻƳōǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴs des circuits de proximité et circuits alternatifs sur le 
territoire : les magasins de vente directe à la ferme, les points de vente collectifs ou magasins de 
producteurs, les AMAP54, les marchés et marchés de producteurs, les sites de vente en ligne, les 
magasins de coopératives, etc. 

 
54 AMAP : !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ !ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ tŀȅǎŀƴƴŜ 
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Figure 41 : IŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Ŝƴ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ 
Grand Annecy (CASMB, 2021) 

 

[ŀ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Ŝƴ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŀǳǎǎƛ ŘΩǳƴe bonne 
dynamique. Les producteurs peuvent commercialiser très localement leur production sur le territoire.  

Une partie de la cƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ pour 
certains producteurs du Grand Annecy car on y ǘǊƻǳǾŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾŜƴǘŜǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦǎ όƳŀǊŎƘŞǎ 
ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩ!ƛȄ-les-.ŀƛƴǎΣ ŘŜ /ƘŀƳƻƴƛȄΣ ŘΩ!ƴƴŜƳŀǎǎŜΣ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ !a!t ŘΩ!ƴƴŜƳŀǎǎŜΣ ŀǳǘǊŜǎ 
magasins de producteurs extérieurs). 

 

Magasins de vente directe à la ferme et distributeurs automatiques  

Pour rappel comme vu précédemment, en 2021, sur les 84 exploitations agricoles pratiquant la vente 
directe du Grand Annecy :  

Å 82% font de la vente à la ferme (soit un total de 69 exploitations) 
Å 81% (soit 68 exploitations) déclarent faire de la vente directe sous un autre mode (marchés, 

AMAP, paniers, etc.)   

Parmi les 69 exploitations possédant des magasins de vente à la ferme sur le territoire, 6 sont 
labellisées « Bienvenue à la Ferme » :  

Å Aux douceurs de la Ferme ς Annecy-le-Vieux - ANNECY  
Å La ferme du Pré Paillard ς Annecy-le-Vieux ς ANNECY  
Å La Ferme de Ferrières ς Pringy ς ANNECY  
Å GAEC Le Bouquet Savoyard ς SEVRIER 
Å Spiruline des Bauges ς CHAINAZ-LES-FRASSES 
Å La ferme du Chénêt ς Les Ollières ς FILLIERE 

 « Bienvenue à la Ferme » est une marque nationale développée par les Chambres 
ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘ ƭŀ ǾŜƴǘŜ Ł ƭŀ ŦŜǊƳŜ ƻǳ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ł ƭŀ 
ferme. Les deux exploitations suivantes, également « Bienvenue à la ferme » ne sont pas 
répertoriées directement sur le territoire du Grand Annecy mais leur proximité est notable : 

Å Vergers Tissot dont le local de vente est situé à Pringy uniquement et dont le siège 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ł /ƻǇǇƻƴŜȄ, 

Å [ŀ /ƘŝǾǊŜǊƛŜ ŘΩ!ƭŜȄ Ł !ƭŜȄ Ŝst présente sur un alpage du Semnoz en été. 
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Aussi, ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŦŜǊƳŜǎ Ŝƴ ǾŜƴǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ǎΩŞǉǳƛǇŜƴǘ ŘŜ distributeurs automatiques pour ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ 
nouveau débouché, plus pratique pour les consommateurs (horaires élargis, accessibilité). Ils sont au 
nombre de 5 sur le Grand Annecy :  

Å Aux douceurs de la Ferme ς Annecy-le-Vieux - ANNECY 
Å La ferme du Pré Paillard ς Annecy-le-Vieux - ANNECY 
Å Les volailles du Semnoz ς Seynod - ANNECY  
Å EARL Poncetti ς Thorens-Glières - FILLIERE 
Å EARL Lavorel ς Epagny ς EPAGNY-METZ-TESSY 

 

Points de vente collectifs  et magasins de producteurs  

Un point de vente collectif (PVC), aussi appelé magasin de producteurs, est un magasin en vente 
directe de produits fermiers, géré collégialement par un groupe de producteurs dont un doit 
obligatoirement être présent à la vente. Les producteurs peuvent être associés au magasin ou être 
dépôt-vendeurs. Dans les deux cas, on parle de vente directe (réglementairement) car la marchandise 
Ŝǎǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Řǳ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŀǳ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ, Ł ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ǊŜǾŜƴǘŜ ǉǳƛ 
se retrouve dans la plupart des autres commerces alimentaires.  

La région (ex) Rhône-Alpes comptabilise 1/3 des PVC de France avec plus de 120 PVC. Sur le territoire 
de Savoie Mont-Blanc, on compte 16 PVC dont 9 en Haute-Savoie et 7 en Savoie. Deux nouveaux PVC 
sont en projet pour 2022-2023.  

On identifie 3 points de vente collectifs sur le territoire du Grand Annecy :  

Å ANNECY - Meythet Ą Au Rendez-vous du terroir  
Å ANNECY - Seynod Ą /Ωƴƻǎ ǘŜǊǊƻƛǊǎ 
Å CHARVONNEXĄ tŀƴƛŜǊǎ ŘΩƛŎƛ55 

La définition du ƳŀƎŀǎƛƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜ Ŝƴ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ Řǳ t±/Σ ƘƻǊƳƛǎ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ 
pas forcément de producteur à la vente, celle-ci pouvant être déléguée à un salarié-vendeur. On en 
dénombre un sur le Grand Annecy : le magasin des Vergers de Poisy est un magasin de producteurs.  

 
55 Ce dernier a été créé récemment par les producteurs dans le prolongement du site de vente en ligne de 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŦŜǊƳƛŜǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ. 
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Les magasin s de coop ératives  

Les magasins de coopératives sont des 
magasins qui proposent en vente directe les 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜΦ [Ŝǎ ƳŀƎŀǎƛƴǎ ŘŜ 
coopératives sur le secteur du Grand 
Annecy sont au nombre de neuf :  

Å Fromagerie Chabert (4) Ą Fruitière du 
Parmelan à Villaz, la Fruitière de 
Thorens Glières, la Fruitière du Semnoz 
à Gruffy, La laiterie ŘΩ!ƴƴŜŎȅ-le-Vieux 

Å Tommes et Beaufort (Magasin des 
Coopératives laitières du Beaufortain 
et de Yenne) à Sévrier 

Å La Fruitière d'Augustin (3) Ą 
Coopérative Laitière Sur l'Etang à 
Groisy, à Epagny et à Annecy  

Å Fromagerie de la Cochette 
(Fromagerie Pochat / fromages 
fermiers) + Miellerie Collective des 
Bauges. 

Les magasins de coopératives présents sur 
le secteur Grand Annecy sont des magasins 
de coopératives laitières qui proposent des 
produits fromagers et des produits laitiers. 
Ils proposent en plus de leur gamme des 
produits laitiers, de la charcuterie 
(saucissons, viande séchée), de la viande 
(diots), ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩŞǇƛŎŜǊƛŜ, des 
produits du terroir (miel, confiture, 
crozets), des vins et bières locales (vins de 
Savoie, bières de brasseries). Une majorité 
de ces produits est vendue sous un label ou 
une marque identitaire de Savoie. 

Les fruitières Chabert collectent du lait sur 
le territoire, en fonction des AOP / IGP, à la différence de la coopérative Tommes et Beaufort qui 
collecte sur le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ht .ŜŀǳŦƻǊǘ ό¢ŀǊŜƴǘŀƛǎŜ Ŝǘ aŀǳǊƛŜƴƴŜύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǘƻƳƳŜ ŘŜ ¸ŜƴƴŜ ό5Ŝƴǘ 
du Chat, Savoie).  

Les AMAP 

[Ŝǎ !a!tΣ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ !ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ tŀȅǎŀƴƴŜΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎ partenariats solidaires 
entre un ou plusieurs producteurs-Ǉŀȅǎŀƴǎ Ŝǘ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ŎƛǘƻȅŜƴǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ vente 
directe, avec aucun intermédiaire entre producteurs et consommateurs. Dans ce partenariat, les 
Ǉŀȅǎŀƴǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł livrer régulièrement des produits frais et locaux, produits sur leur ferme à des 
citoyens (« amapiens ηύ ǉǳƛ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ǇŀȅŜǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŀƴƛŜǊǎΣ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴ 
abonnement. 

Les AMAP sont régies par la Charte des AMAP. Elle soutient une agriculture respectueuse des hommes, 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀƭΣ Ŝƴ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳȄ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ  

Figure 42 : Ventes en circuits courts dans des magasins 
permanents : localisation des fermes avec des magasins de 
vente directe, coopératives, points de vente collectifs et 
magasins de producteurs sur le Grand Annecy (2022) (CASMB, 
2022) 
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Les AMAP identifiées sur le territoire du Grand Annecy sont au nombre de six :   

Å 4 AMAP à Annecy Ą Novelamap, Le Petit Chaperon Vert à Cran-Gevrier, Amapatate à Meythet, 
Le Potager Balmontin à Balmont 

Å Les Paniers de Serge à Fillière - Thorens-Glières 
 

On souligne un bon référencement des AMAP de Savoie et Haute-{ŀǾƻƛŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴǳŀƛǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ 
www.avenir-bio.fr: 4 AMAP sur 5 du Grand Annecy y sont répertoriées, avec le détail des produits 
ǾŜƴŘǳǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 

Par définition, les AMAP relient par un contrat un producteur local à plusieurs mangeurs locaux : les 
producteurs des AMAP du Grand Annecy sont donc des producteurs du territoire ou des territoires 
très proches. Pour certains produits ou des ventes spéciales, les producteurs peuvent faire appel à des 
producteurs extérieurs au territoire du Grand Annecy, issus du département, de la région ou, dans de 
ǊŀǊŜǎ ŎŀǎΣ ƘƻǊǎ ǊŞƎƛƻƴ όŀƎǊǳƳŜǎ ŘŜ /ƻǊǎŜ Ŝƴ ǾŜƴǘŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦşǘŜǎ Ł ƭΩ!ƳŀǇŀǘŀǘŜ ŘŜ aŜȅǘƘŜǘΣ 
hǳƛƭŜ ŘΩolive de la Drôme, etc.). 

 

Les sites de vente en ligne : La Ruche qui dit Oui!, Panier s dõici et autres  

On retrouve divers sites de vente en ligne de produits alimentaires locaux qui couvrent le département 
haut-savoyard et donc le secteur du Grand Annecy. Ces sites ont des objectifs et des modes de 
fonctionnement différents. On recense quatre sites de ventes en ligne (qui fonctionnent comme 
des « Market Place ») : 

Å Annecy Ą La Ruche qui dit Oui !  
Å Allèves Ą La Ruche qui dit Oui !  
Å Paniers ŘΩƛŎƛ όƭƛǾǊŀƛǎƻƴ Ł п Ǉƻƛƴǘǎ ǊŜƭŀƛǎ Ŝǘ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎύ 
Å La Fée locale 

 

Ils correspondent à deux types de sites : 
 

Å Les sites nationaux ou les « franchises » comme « La Ruche qui dit Oui ! » qui sont détenus par 
des entreprises et présents partout en France. Le site offre alors un service payant aux 
producteurs : une commission est prélevée sur les ventes avec une part afin de rémunérer le 
groupe détenteur de la franchise et une part pour rémunérer le « responsable ς gérant » de la 
ruche localement. 

Å Les sites indépendants créés par des producteurs eux-mêmes ou des particuliers (ex : Paniers 
ŘΩLŎƛ). Une commission est prélevée sur les ventes pour assurer la couverture des frais de 
fonctionnement ς fonctionnement assuré par une organisation collégiale des producteurs.  

https://www.avenir-bio.fr/go.php?typ=1&id=902
https://www.avenir-bio.fr/go.php?typ=1&id=902
http://www.avenir-bio.fr/
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DΩŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎ, dits « sites vitrines », référencent 
des producteurs et des produits locaux et ont 
pour ambition de mettre en relation producteurs 
et consommateurs, de créer du lien entre eux. Ils 
reposent sur la libre inscription des producteurs sur 
le site, avec ou sans cotisation financière au site.  

Å Producteurs-savoie-mont-blanc.com Ą Le site 
ŀ ŞǘŞ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
Savoie Mont-Blanc, qui le tient actif, actualisé 
et qui communique à son sujet pour le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ƭŜ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǎƛǘŜ 
local, développé pour le territoire des Savoie 
en particulier, et où le producteur cotise pour 
adhérer au site. Une évolution est envisagée 
prochainement pour faire évoluer le site vers 
un site de vente type « Market Place ». 

Å GranVillage Ą Partenariat avec Groupama, il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
producteurs fraƴœŀƛǎΦ [ΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ŝǎǘ ƎǊŀǘǳƛǘŜΦ  

Å 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎites de référencement de 
producteurs ou de produits avec ou sans vente 
en ligne : produits locaux 74, Local Direct, Mon 
producteur de Savoie, Acheter à la source, 
Dans ma zone 74, etc. 

 
 

On constate différents objectifs des créateurs de 
ces sites :  

Å Mettre en avant les producteurs et artisans 
locaux  

Å Créer du lien entre producteurs et consommateurs  
Å CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ όƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎύ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ 

(une plateforme de commande et un lieu unique de retrait OU une livraison à domicile suivant la 
plateforme) 

Å Parfois la mise en avant de produits non alimentaires locaux Ą artisanats, cosmétiques, etc. 
Å Selon les sites, un regard plus ou moins poussé ǎǳǊ ƭΩorigine de la matière première Ą parfois mise 

en avant des commerçants locaux davantage que des productions locales.  

Certains sites ont été créés ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴŦƛƴŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ŘΩŀǇǊŝǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎǊŞŀǘŜǳǊǎ ŘŜ 
ces sites, faire vivre et perdurer lΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŎƻƴŦƛƴŜƳŜƴǘǎ ŀ ŞǘŞ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜΦ  

 

Les marchés  

On dénombre 33 marchés ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ sur le territoire du Grand Annecy avec des 
fréquences différentes.  

Seulement 3 marchés du territoire du Grand Annecy ne proposent pas de produits de producteurs de 
Savoie ou de Haute-Savoie.  

Figure 43 : Ventes en circuits courts : localisation des 
modes de ventes avec un système de commande en ligne 
ou un abonnement sur le Grand Annecy (2022) (CASMB, 
2022) 
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Pour les 30 autres, on peut distinguer deux principaux types de marchés : 

Å Les marchés dits de producteurs 

Ils peuvent se scinder en 2 groupes : les marchés de producteurs à 100 %. Ils sont composés 
uniquement de producteurs qui proposent leur production à la vente excluant les revendeurs. 
Nationalement il existe un label « marché de producteurs de Pays » avec un cahier des charges 
ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜǾŜƴŘŜǳǊΦ {ǳǊ ƭŜ DǊŀƴŘ !ƴƴŜŎȅ ƛƭ ƴΩȅ Ŝƴ ŀ Ǉŀǎ, cependant il y a 5 marchés 
qui peuvent être considérés comme marché de producteurs :  

ü  3 marchés de producteurs et artisans locaux sans commerçants revendeurs (le marché de 
Bluffy mis en place pendant la crise Covid en 2020, le marché de Thorens-Glières et le marché 
de Poisy)  

ü 2 marchés 100 % producteurs (le marché de Sevrier le lundi et le jeudi) directement sur le site 
ŘŜ ƭŀ ŦŜǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƳŀǊŀƛŎƘŝǊŜΦ  

 
 

Å Les marchés de plein vent accueillant des producteurs 

Iƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎΦ {ǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƳŀǊŎƘŞǎΣ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴŘŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 
être très nombreux et les producteurs très minoritaires (difficulté à les identifier dans certains cas). On 
dénombre 25 marchés de plein vent accueillant des producteurs (sur les 33 marchés de plein vent du 
territoire, donc 3 marchés sans producteurs). Dans les marchés emblématiques, on peut citer ceux de 
ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΦ  

Le Grand Annecy a fait une enquête auprès des mairies en 2020 pour recenser les marchés avec ou 
sans producteurs. En 2021, la Chambre 
ŘΩagriculture a complété cette enquête en 
identifiant un taux de producteurs sur les 
marchés de plein vent accueillant des 
producteurs compris entre 25% et 64%. Les 
marchés de producteurs et artisans de Bluffy, 
Poisy et Thorens-Glières ont un taux de 
producteurs entre 67 et 88% et le marché de 
producteurs de Sevrier a un taux de 100% de 
producteurs. 

Certains marchés communiquent parfois à tort 
sur la terminologie « marchés de producteurs ». 
Sans doute par méconnaissance des chartes 
existantes sur la labellisation des marchés de 
ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎΦ !Ƨƻǳǘƻƴǎ ŀǳǎǎƛ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ 
réglementation nationale existante sur le marché 
de producteurs.  

Les communes restent volontaires pour mettre 
en avant la production locale : cela a été observé 
lors des enquêtes de la Chambre ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ, 
ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ 
plus de producteurs présents sur leurs marchés.  

En comparant les différentes cartes répertoriant 
les différents lieux de vente en circuits-courts de 
produits locaux, on observe une hétérogénéité 
des lieux de ventes de produits locaux. Les zones 

Figure 44 : Localisation des marchés avec ou sans 
producteurs sur le Grand Annecy (2022) (CASMB, 2022) 
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de la Rive Est (du côté de Talloires) et sur le secteur Bauges possèdent bien moins de lieux de ventes 
de produits locaux.  

Le tableau récapitulant et comparant ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 
vente en circuits courts évoqués précédemment se trouve en annexe 11.  

 

Autres magasins de vente de produits locaux  

5ΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀƎŀǎƛƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ aussi des produits locaux :  

Å [Ŝǎ ƳŀƎŀǎƛƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ .ƛƻŎƻƻǇ : on compte trois magasins 
sur Annecy qui sont gérés par le même directeur général, 

Å LΩépicerie solidaire (Alpar : la seule du Grand Annecy ς son fonctionnement et ses besoins sont 
détaillés dans un compte-ǊŜƴŘǳ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ мнύ 

Å Les grandes et moyennes surfaces du territoire dans une moindre mesure (cf. partie La grande 
distribution). 

Pour les magasins spécialisés biologiques, la gamme est partagée entre des produits référencés au 
ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩépicerie) et des produits du Grand 
Annecy issus des partenariats avec des producteurs locaux (produits laitiers, fruits et légumes 
notamment).  

 

3.3.7 Analyse  AFOM : les circuits de proximité et circuits alternatifs du territoire  

 

Atouts Faiblesse 

Å De nombreuses initiatives sur le territoire 
pour ŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
locaux 

Å Diversité de modes de vente en circuits 
courts entre collectif, individuel proposant 
des produits de qualité 

Å Peu accessible aux jeunes installés, car les 
circuits collectifs sont déjà « occupés » par 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ όŦǊƻƳŀƎŜǎ ŘŜ ŎƘŝǾǊŜΣ ŦǊǳƛǘǎΣ 
maraîchers) 

Å Pas assez de lieux de vente collectifs 
(magasin de producteurs, marchés de 
ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎΣ !a!tΧύ 

Å Hétérogénéité des lieux de ventes de 
produits locaux : zones blanches sur la Rive 
Est (du côté de Talloires) et sur le secteur 
Bauges, avec moins de lieux de ventes de 
produits locaux 

Opportunités Menaces 

Å Forte demande des locaux et touristes de 
ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳƴ ƎǊƻǎ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ 

Å CƻǊǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀŎƘŀǘ 

Å Peu de débouchés adaptés aux jeunes 
consommateurs   

Å ¢ǊƻǇ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ sites internet de promotion 
ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀŎƘŀǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƭƻŎŀǳȄ qui ne 
sont pas gérés par des professionnels = perte 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ par rapport à une 
centralisation des données avec mise à jour 
régulière (au moins annuelle)  

Å Confusion sur les produits locaux avec les 
produits dits locaux chez les revendeurs 
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4 Le système alimentaire de lõagglom®ration, quels enjeux ? 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎǊƻƛǎŞŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀƎǊƛŎole et du diagnostic de la consommation et des flux du territoire a 
abouti à la formulation de 5 enjeux stratégiques pour le Projet Alimentaire du Territoire du Grand 
Annecy Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŧƛƴŀƭ Ŝǎǘ ǉǳŜ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ƳŀƴƎŜƴǘ ƳƛŜǳȄΣ ŘŜ ǎŀƛǎƻƴ Ŝǘ ƭƻŎŀƭ. Le Comité de 
pilotage du 10 février 2022 a proposé des ajustements puis validé ces 5 enjeux.  

 

 

 

 

5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ production laitière sous signe de qualité, socle ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ǾŞƎŞǘales, de viande porcine et de 

volailles. CŀŎŜ Ł ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƎŀƭƻǇŀƴǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ 

des ressources - foncier et eaux - est un enjeu vital pour la viabilité de toutes les filières. Comment le 

territoire va-t-il aider au maintien de certaines filières et au développement des autres ?  
 

Une forte demande politique et des habitants du Grand Annecy ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

diversification de producteurs en cultures végétales.  

Cependant des retours du terrain montrent que beaucoup de maraîchers ou arboriculteurs en place 

se sentent oubliés (ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ) : foncier < 2ha, sous équipement 

ƳŀǘŞǊƛŜƭΣ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜǎ ǎŜǊǊŜǎΣ ƴƻƴ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜΦ 

Comment le PAT pourrait participer à la structuration de ces filières végétales à enjeux ? 
 

ммлΣ ŎΩŜǎǘ пл ҈ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ рр ŀƴǎΦ Les 5 dernières années, sur 24 

ŀǊǊşǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ мм ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛons (45 %) nΩont pas été reprises. Quelles actions pourront être mises en 

place pour inverser cette tendance les 10 prochaines années ? 
 

Cohabiter Υ ŘΩǳƴ ŎƾǘŞ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƴŞƻǊǳǊŀǳȄ 

(certains ne réalisent pas toujours les vraies difficultés et les enjeux du métier). Les habitants qui 

souhaitent manger local, mais Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ŘΩexploitations porcines ou 

avicoles comme voisines ; des prairies ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜǎ outils de travail versus des lieux de 

promenade pour les habitants (ex. attaques des chiens de berger, etc.) Χ vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΣ 

les médias et qui pour véhiculer le bien vivre ensemble ? 

 

5 enjeux du PAT Grand Annecy pour une alimentation plus locale et accessible à tous  : 

1/ Accompagne ment au  d®veloppement dõune agriculture nourrici¯re et diversifi®e sur 

le territoire : consolid ation d es structures existantes, aide à la mise en place de nouvelles 

productions, accompagn ement  ¨ lõadaptation au changement climatique 

2/ Accompagne ment  à la s tructur ation d es filières territoriales  

3/ Lõoffre locale plus accessible sur lõensemble du territoire dans les différents circuits de 

distribution  

4/ Vers une restauration collective et commerciale plus engagée sur les 

approvisionnements locaux et de qualité  

5/ Communi cation  et sensibilisation dõhabitants et de visiteurs  

1/ Accompagnement au ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƴƻǳǊǊƛŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ǎǳǊ 

le territoire : consolidation des structures existantes, aide à la mise en place de 

ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 
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[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ préoccupations ǇƻǳǊ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 

locaux (restaurants commerciaux, restauration hors domicile, artisans de bouche) depuis au moins le 

Système aƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ .ŀǎǎƛƴ !ƴƴŞŎƛŜƴ Ŝƴ нлмпΦ ¦ƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŎǊŞŞŜ Ŝƴ нлмс ǎΩŜǎǘ 

ŀǊǊşǘŞŜ ŀǳ ōƻǳǘ ŘŜ н ŀƴǎΦ vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ǇƻǳǊ ǉǳΩǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ǎƻƛǘ 

viable ? Quelles expériences nationales ont réussi ? 
 

De nombreuses productions en dehors de la filière laitière sont proposées brutes aux acteurs de la 

demande. Le choix des outils de transformation est limité pour les fruits et légumes, il est en 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎŞǊŞŀƭŜǎ ǇŀƴƛŦƛŀōƭŜǎ ōƛƻΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƧǳƎé rentable pour la viande et 

inexistant pour la volaille. Les outils pour le conditionnement : contenants et packaging marketés 

ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŦŜǊƳƛŝǊŜ ƴΩŜȄƛǎǘŜƴǘ Ǉŀǎ όŀŎƘŀǘǎ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ŘŜ мллл ǇƻǘǎΣ 

étiquettes par exemple). La mise en place de ces outils de transformation (ex. légumerie, conserverie, 

abattoir mobile, etc.) et conditionnement (ex. ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘΩŞŎƭŀǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 

locaux) serait -elle rentable et sous quelles conditions ? 
 

Les acteurs de la demande souhaitent de la ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ : pour cela il y a un besoin 

exprimé de structuration des petites filières fermières όǾƛŀƴŘŜǎΣ ŦǊƻƳŀƎŜǎ ŘŜ ŎƘŝǾǊŜǎΣ ƭŞƎǳƳŜǎΧύ ǇƻǳǊ 

que les produits soient toujours disponibles.  

 

 

 

 

 

Des ménages en situation de précarité aux ménages très aisés, les besoins et attentes des habitants 

du Grand Annecy ne sont pas les mêmes selon les profils. Certains cherchent à avoir plus de liens et 

ŘΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎΣ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ ƭŀ ǉuestion est plutôt de comment subvenir à leurs 

besoins essentiels. Comment le PAT peut-il apporter une réponse différenciée aux besoins et attentes 

de ces profils de consommateur ? 

Comment sensibiliser tous les habitants au mieux manger (sain, de saison et local) ? 
 

Comment augmenter et diversifier la production du territoire pour nourrir les différents profils de 

consommateurs, dont les publics précaires ? 
 

En face des consommateurs, artisans, métiers de bouche, grandes et moyennes surfaces cherchent à 

ǎΩŀpprovisionner localement mais ne savent pas nécessairement où. Ils souhaitent avoir davantage de 

ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘ Ŝǘ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŘŞƧŁΦ [Ŝǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ 

ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎy sont également soulevées. Comment le PAT 

pourrait répondre à cette demande des professionnels ?  
 

Des zones avec une offre riche en circuits de distribution όŜȄΦ ±ƛƭƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅΣ !ƭōŀƴŀƛǎύ et des zones 

moins pourvues (ex. Les rives du Lac et Les Bauges) : ŎƻƳƳŜƴǘ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Κ 

Sachant que les producteurs souhaitent développer des projets de points de vente en circuits courts 

et collectifs. 

 

 

 

2/ Accompagnement à la structuration des filières territoriales 

 

оκ [ΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀƭŜ Ǉƭǳǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ 

de distribution 
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La loi EGALIM incite la restauration collective à faire évoluer ses pratiques. Les acteurs du territoire 

ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǎΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜǊ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƻƛ 9D![LaΣ Ƴŀƛǎ ǎǳǊǘƻǳǘ Ŝƴ 

ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƭƻŎŀƭŜΦ [Ŝ ōǳŘƎŜǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ǊŜǎǘŜ ǳƴ ŘŜǎ ŦǊŜƛƴǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ƭƻŎŀƭΦ /ƻƳƳŜƴǘ 

dégager des ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ pour absorber le surcoût dans ces budgets contraints 

? Comment davantage accompagner la restauration sur la gestion Řǳ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƛƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

dans les collèges et lycées), etc. ?  
 

Les sociétés de la restauration collective (SRC), les traiteurs, etc. sont également soumis aux exigences 

de la loi EGALIM afin de répondre aux marchés publics des collectivités. Cependant, ils peinent à 

trouver les approvisionnements locaux sur certaines catégories de produits éligibles avec la loi. En 

ƻǳǘǊŜΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩ9D![La ƭŜǎ {w/ ƭƻŎŀƭŜǎ ǎŜ ǎŜƴǘŜƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

chaînes nationales des SRC. Les groupes nationaux ǉǳƛ ƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘΩapporter les marchés ayant 

ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎƻǳǎ ǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

ǊŞƎƛƻƴǎΣ ǾƻƛǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀȅǎΧ /ƻƳƳŜƴǘ ƭŜ t!¢ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Κ 

Des démarches sont en cours dans les différents types de restauration collective, mais doivent être 

ǊŜƴŦƻǊŎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ : 

- Travailler sur la coordination des différentes politiques ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ 
collective (Région, Département, communes) ; 

- Structurer des filières végétales et viande mais aussi boulangerie à destination de la 
restauration collective ; 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Υ en volume (viande, légumes, 
laitage, etc.) et en qualité (HVE, AB, SIQO), et dans des conditions économiques viables pour 
les agriculteurs et les acteurs des filières. 

 

 

 

 

Il existe une attente de la part des acteurs rencontrés pour le renforcement de la lisibilité et de la 

ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀƭŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ Υ 

- Une harmonisation et une mise à jour des nombreux sites web de recensement de produits 
locaux, 

- Une meilleure traçabilité sur les produits locaux (notamment sur les marchés de producteurs) 
et une charte pour les marchés de producteurs (et artisans) 

- Des actions de pédagogie et de sensibilisation à destination des habitants (sensibilisation aux 
réalités agricoles du territoire), des scolaires (dont collèges et lycées), touristes/visiteurs (mise 
Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƎŀǎǘǊƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜύΦ [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŎƻƳƳŜ 
ǳƴŜ aŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǎǘ ǳƴ ǎƻǳƘŀƛǘ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀŎǘŜǳǊǎΦ 

- Un appui sur la restauration cƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ŎƻƳƳŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 
auprès des visiteurs, pour conjuguer attrait touristique, événementiel et gastronomie locale.  

  

4/Vers une restauration collective et commerciale plus engagée sur les 

approvisionnements locaux et de qualité 

 

рκ /ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ 
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Annexes  

1. Liste des entretiens «  tête de réseau  » réalisés 

/ƻƴǎŜƛƭ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-!ƭǇŜǎ όŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩŀŎƘŀǘǎύ 

/ƻƴǎŜƛƭ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-Alpes (restauration scolaire) 

/ƻƴǎŜƛƭ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-Alpes (circuits courts et locaux) 

Conseil Départemental de la Haute-Savoie (DGA Développement territorial : restauration) 

CCI de la Haute-Savoie 

CMA de la Haute-Savoie 

GNI (Groupement national des indépendants)  

Terre d'Union (association de consommateurs) 

/ǳƛǎƛƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ 

Les incroyables comestibles (association de consommateurs) 

Produits locaux 74 (plateforme en ligne) 

Association ƳŀǊŎƘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩLŎƛ ό{Ŝvrier) 

 

2. La production des coopératives laitières de Haute -Savoie livrée s par les 

éleveurs du Grand Annecy  

 

 

Les volumes indiqués sont ceux transformés (litres) et fabriqués (tonnes : T) par chaque atelier. 

Globalement le lait de chaque atelier vient des communes à proximité sur le territoire du Grand Annecy 

et des communes extérieures. Cela explique que ces volumes différents du volume de lait produit par 

les producteurs de GA. Chaque fromager (Chabert, Schmidhauser et Verdannet, etc.) fait des transferts 
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de lait entre ses différents ateliers spécialisés fonction de ses besoins de production. Globalement, le 

ƭŀƛǘ LDt Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ƭōȅ ǇŀǊǘ ǾŜǊǎ les ateliers des Fruitières de {ŀǾƻƛŜ Řŀƴǎ ƭΩ!ƭōŀƴŀƛǎΦ [Ŝ [ŀƛǘ LDt ŘŜ 

Montagny, Seynod ou Poisy part aux Fermiers Savoyards à Frangy. Le lait AOP de la vallée du Laudon 

ǇŀǊǘ ŀǳȄ CŜǊƳƛŜǊǎ {ŀǾƻȅŀǊŘǎ Ł ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ǊŜōƭƻŎƘƻƴ ŘŜ {ŀƳƻšƴǎΦ 

3. La production et la commercialisation des abattoirs utilisés par les 

éleveurs du Grand Annecy  

(Source : Etude Abattoirs et Découpe ς Association Interviandes des Savoie ς 2015 ς Données 2013) 

Abattoir 
Production 
Tonnes / an 

Commercialisation 
ǇŀǊ ƭΩŀōŀǘǘƻƛǊ 

Détails ventes 

Groupe Bigard à 
Bonneville 

.ǆǳŦ Ŝǘ ±Ŝŀǳ 
8 100 

OUI 

40% grossistes et GMS  
(Grandes et Moyennes Surfaces) 
28% Bouchers 
2% prestation pour éleveurs 

Société 
Bellegardienne 
ŘΩ!ōŀǘǘŀƎŜ 

.ǆǳŦΣ ±ŜŀǳΣ hǾƛƴΣ 
Porc 
1 000 

OUI 
71% grossistes 
21% prestation pour éleveurs et 
bouchers 

Abattoir Monts 
et Vallées SAS  
à Megève 

.ǆǳŦΣ tƻǊŎΣ hǾƛƴΣ 
Veau 

192 dont 175 de 
découpe 

OUI 

Grande majorité de prestation pour 
éleveurs 
+ vente locale en RHD (Restauration 
Hors Domicile) et GMS via marque 
propre « Saveurs de nos Montagnes » 

Service Abattage  
à Chambéry 

.ǆǳŦΣ tƻǊŎΣ ±ŜŀǳΣ 
Ovin (découpe 
uniquement) 

3 037 

NON 
43% grossistes et GMS 
34% bouchers 
23% prestation pour éleveurs 

Abattoir à Saint-
Etienne-de-
Cuines 

.ǆǳŦΣ оо҈ hǾƛƴΣ 
Veau 
369 

NON 
Prestation pour éleveurs et bouchers 
locaux 
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4. Le nombre et la répartition géographique des exploitations ayant 

changé de main entre 2017 et 2021  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bovin lait 10 

Céréales 1 

Equin 1 

Horticulture 1 

Maraîchage 4 

Pension bovins 1 

Bovin allaitant 2 

Caprin lait 1 

±ƻƭŀƛƭƭŜ όǆǳŦǎ Ŝǘ ŎƘŀƛǊύ 1 

Pêche 1 

Volaille (poussinière) 1 

ALLEVES 1 

ANNECY LE VIEUX 1 

AVIERNOZ 1 

CUSY 1 

DUINGT 1 

EVIRES 3 

GRUFFY 1 

LA CHAPELLE ST MAURICE 1 

LES OLLIERES 2 

POISY 4 

PRINGY 2 

SEYNOD 2 

ST EUSTACHE 1 

ST MARTIN BELLEVUE 1 

THORENS GLIERES 1 

VILLAZ 1 

Tableau 12: NƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ 
Grand Annecy ayant changé de main par 
production (CASMB, 2021) 

Tableau 11: Répartition géographique 
des exploitations ayant changé de main 
entre 2017 et 2021 (CASMB, 2021) 
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5. Résultats des projections climatiques ¨ lõhorizon 2030 (CASMB, 2021) 
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6. Carte des aires AOP et IGP présentes sur le Grand Annecy  (CASMB, 

2021) 

 

 






























